
 

 

Décision n° 2009 – 595 DC 
 

Loi organique  
relative à l’application de l’article 61-1 de la Constitution 

 

Dossier documentaire 
 

Source : services du Conseil constitutionnel © 2009 

 

 

Sommaire 

 

 

 Normes constitutionnelles 5 

 Juridictions relevant du Conseil d’État ou de la Cour de cassation 7 

 Conseil d’État ou Cour de cassation 24 

 Lois du pays de Nouvelle-Calédonie 26 

 Renvoi au pouvoir réglementaire 29 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Légende 
- texte barré : dispositions supprimées 

- texte en gras : dispositions nouvelles 

- [article XX] : origine de la modification 

 



2 

 

Table des matières 

 

 Normes constitutionnelles 5 

Constitution du 4 octobre 1958 ........................................................................................ 5 

− Article 46 .................................................................................................................................... 5 
− Article 61-1 . [cf. NB ]- .............................................................................................................. 5 
− Article 62 .................................................................................................................................... 5 

• NB : Loi constitutionnelle n° 2008-724 du 23 juillet 2008 de modernisation des institutions de la 
Ve République ................................................................................................................................. 6 

− Article 46 .................................................................................................................................... 6 

 Juridictions relevant du Conseil d’État ou de la Cour de cassation 7 

A – Bonne administration de la justice............................................................................ 7 

 Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789 ............................................................. 7 

− Article 12 .................................................................................................................................... 7 
− Article 15 .................................................................................................................................... 7 
− Article 16 .................................................................................................................................... 7 

 Jurisprudence du Conseil constitutionnel ...................................................................................... 7 

− Décision n° 2009-580 DC du 10 juin 2009 :  Loi favorisant la diffusion et la protection 
de la création sur internet, cs. 28 ................................................................................................ 7 

− Décision n° 2006-545 DC du 28 décembre 2006 :  Loi pour le développement de la 
participation et de l'actionnariat salarié et portant diverses dispositions d'ordre 
économique et social, cs. 24 ....................................................................................................... 7 

− Décision n° 2004-510 DC du 20 janvier 2005 :  Loi relative aux compétences du 
tribunal d'instance, de la juridiction de proximité et du tribunal de grande instance, cs. 
25 8 

− Décision n° 2003-484 DC du 20 novembre 2003 : Loi relative à la maîtrise de 
l'immigration, au séjour des étrangers en France et à la nationalité, cs. 81 ................................ 8 

− Décision n° 2003-466 DC du 20 février 2003 : Loi organique relative aux juges de 
proximité, cs. 8 ........................................................................................................................... 8 

− Décision n° 2002-461 DC du 29 août 2002 :  Loi d'orientation et de programmation pour 
la justice, cs. 24 ........................................................................................................................... 8 

− Décision n° 2001-451 DC du 27 novembre 2001 :  Loi portant amélioration de la 
couverture des non salariés agricoles contre les accidents du travail et les maladies 
professionnelles, cs. 43 et 46 ...................................................................................................... 9 

− Décision n° 98-399 DC du 5 mai 1998 : Loi relative à l'entrée et au séjour des étrangers 
en France et au droit d'asile, cs. 20 ............................................................................................. 9 

− Décision n° 96-378 DC du 23 juillet 1996 : Loi de réglementation des 
télécommunications, cs. 22 et 24 .............................................................................................. 10 

− Décision n° 89-261 DC du 28 juillet 1989 : Loi relative aux conditions de séjour et 
d'entrée des étrangers en France, cs. 20 et 29 ........................................................................... 10 

− Décision n° 86-224 DC du 23 janvier 1987 : Loi transférant à la juridiction judiciaire le 
contentieux des décisions du Conseil de la concurrence, cs. 16 et 18 ...................................... 12 

− Décision n° 80-127 DC du 20 janvier 1981 : Loi renforçant la sécurité et protégeant la 
liberté des personnes, cs. 43 ..................................................................................................... 12 

B - Changement de circonstances .................................................................................. 13 

− Décision n° 2008-573 DC du 8 janvier 2009 : Loi relative à la commission prévue à 
l'article 25 de la Constitution et à l'élection des députés, cs. 23 ............................................... 13 



3 

− Décision n° 2004-490 DC du 12 février 2004 :  Loi organique portant statut d'autonomie 
de la Polynésie française, cs. 9 ................................................................................................. 13 

− Décision n° 99-410 DC du 15 mars 1999.  Loi organique relative à la Nouvelle-
Calédonie, cs. 4 ......................................................................................................................... 14 

C - Portée de la transmission « sans délai » .................................................................. 15 

− Décision n° 2003-484 DC du 20 novembre 2003 :  Loi relative à la maîtrise de 
l'immigration, au séjour des étrangers en France et à la nationalité, cs. 77 .............................. 15 

D – Droit international et communautaire ................................................................... 15 

 Constitution de 1958 ....................................................................................................................... 15 

− Article 55 .................................................................................................................................. 15 
− Article 88-1 ............................................................................................................................... 16 

 Place de la Constitution au sommet de l’ordre interne ............................................................... 16 

• Jurisprudence du conseil constitutionnel ....................................................................................... 16 

− Décision n° 2007-560 DC du 20 décembre 2007 :  Traité de Lisbonne modifiant le traité 
sur l'Union européenne et le traité instituant la Communauté européenne, cs. 8 ..................... 16 

− Décision n° 2004-505 DC du 19 novembre 2004 :  Traité établissant une Constitution 
pour l'Europe, cs. 10 ................................................................................................................. 17 

• Jurisprudence administrative et judiciaire ...................................................................................... 18 

− Conseil d’État, assemblée, 30 octobre 1998, Sarran ................................................................. 18 
− Cour de Cassation, assemblée plénière, 2 juin 2000, Fraisse ................................................... 18 

 Constitution et traités internationaux .......................................................................................... 18 

• Jurisprudence du Conseil constitutionnel ...................................................................................... 18 

− Décision n° 2006-543 DC du 30 novembre 2006 :  Loi relative au secteur de l'énergie, 
cs. 4 ........................................................................................................................................... 18 

− Décision n° 2006-540 DC du 27 juillet 2006 :  Loi relative au droit d'auteur et aux droits 
voisins dans la société de l'information, cs. 17 ......................................................................... 20 

− Décision n° 2004-496 DC du 10 juin 2004 :  Loi pour la confiance dans l'économie 
numérique, cs. 7 ........................................................................................................................ 20 

− Décision n° 2000-433 DC du 27 juillet 2000 ;  Loi modifiant la loi n° 86-1067 du 30 
septembre 1986 relative à la liberté de communication, cs. 28 ................................................ 21 

− Décision n° 93-321 DC du 20 juillet 1993 :  Loi réformant le code de la nationalité, cs. 
37 21 

− Décision n° 91-298 DC du 24 juillet 1991 :  Loi portant diverses dispositions d'ordre 
économique et financier, cs. 21 ................................................................................................ 21 

• Jurisprudence administrative et judiciaire ...................................................................................... 22 

− Conseil d’État, assemblée, 30 octobre 2009, n° 298348, Emmanuelle P. ................................ 22 
− Conseil d’État, assemblée, 20 octobre 1989, Nicolo ................................................................ 22 
− Cour de Cassation, chambre mixte, 24 mai 1975, Jacques-Vabre ............................................ 22 

 Conseil d’État ou Cour de cassation 24 

− Décision n° 77-99 L du 20 juillet 1977 :  Nature juridique de dispositions contenues 
dans divers textes relatifs à la Cour de cassation, à l'organisation judiciaire et aux 
juridictions pour enfants ........................................................................................................... 24 

 Lois du pays de Nouvelle-Calédonie 26 

 Constitution du 4 octobre 1958 ..................................................................................................... 26 

− Article 77 .................................................................................................................................. 26 

 Loi organique n° 99-209 du 19 mars 1999 portant statut de la Nouvelle-Calédonie ................ 26 



4 

− - Article 99 ................................................................................................................................ 26 
− - Article 107 [modifié par l’article 3 de la loi déférée] ............................................................. 27 

 Jurisprudence du conseil constitutionnel ..................................................................................... 28 

− Décision n° 99-410 DC du 15 mars 1999.  Loi organique relative à la Nouvelle-
Calédonie .................................................................................................................................. 28 

 Renvoi au pouvoir réglementaire 29 

A - Textes .......................................................................................................................... 29 

 Ordonnance n° 58-1067 du 7 novembre 1958 portant loi organique sur le conseil 
constitutionnel ................................................................................................................................. 29 

− - Article 55 ................................................................................................................................ 29 
− - Article 56 [modisifé par l’article 4 de la loi déférée] ............................................................. 29 

B - Jurisprudence du Conseil constitutionnel ............................................................... 29 

− Décision n° 2008-566 DC du 9 juillet 2008 :  Loi organique relative aux archives du 
Conseil constitutionnel, cs. 11 .................................................................................................. 29 

− Décision n° 2001-445 DC du 19 juin 2001 :  Loi organique relative au statut des 
magistrats et au Conseil supérieur de la magistrature ............................................................... 30 

− Décision n° 98-396 DC du 19 février 1998 :  Loi organique portant recrutement 
exceptionnel de magistrats de l'ordre judiciaire et modifiant les conditions de 
recrutement des conseillers de cour d'appel en service extraordinaire ..................................... 30 

− Décision n° 67-31 DC du 26 janvier 1967 :  Loi organique modifiant et complétant 
l'ordonnance n° 58-1270 du 22 décembre 1958 portant loi organique relative au statut de 
la magistrature .......................................................................................................................... 30 

 



5 

 

Normes constitutionnelles 
 

Constitution du 4 octobre 1958 
 

Titre V - Des rapports entre le Parlement et le Gouvernement 

− Article 46 
(al.1) Les lois auxquelles la Constitution confère le caractère de lois organiques sont votées et modifiées dans 
les conditions suivantes. 
 (al.2)  « Le projet ou la proposition ne peut, en première lecture, être soumis à la délibération et au vote des 
assemblées qu'à l'expiration des délais fixés au troisième alinéa de l'article 42. Toutefois, si la procédure 
accélérée a été engagée dans les conditions prévues à l'article 45, le projet ou la proposition ne peut être 
soumis à la délibération de la première assemblée saisie avant l'expiration d'un délai de quinze jours après 
son dépôt. »1

(al.3) La procédure de l’article 45 est applicable. Toutefois, faute d’accord entre les deux assemblées, le texte 
ne peut être adopté par l’Assemblée nationale en dernière lecture qu’à la majorité absolue de ses membres. 

 

(al.4) Les lois organiques relatives au Sénat doivent être votées dans les mêmes termes par les deux 
assemblées. 
(al.5) Les lois organiques ne peuvent être promulguées qu’après la déclaration par le Conseil constitutionnel 
de leur conformité à la Constitution. 
 

Titre VII – Le Conseil constitutionnel 

− Article 61-12

(al.1) Lorsque, à l'occasion d'une instance en cours devant une juridiction, il est soutenu qu'une disposition 
législative porte atteinte aux droits et libertés que la Constitution garantit, le Conseil constitutionnel peut être 
saisi de cette question sur renvoi du Conseil d'Etat ou de la Cour de cassation qui se prononce dans un délai 
déterminé.  

 . [cf. NB ]-  

(al.2)  Une loi organique détermine les conditions d'application du présent article. 

 

− Article 62 
 (al.1) « Une disposition déclarée inconstitutionnelle sur le fondement de l'article 61 ne peut être promulguée 
ni mise en application.  

(al.2) Une disposition déclarée inconstitutionnelle sur le fondement de l'article 61-1 est abrogée à compter de 
la publication de la décision du Conseil constitutionnel ou d'une date ultérieure fixée par cette décision. Le 
Conseil constitutionnel détermine les conditions et limites dans lesquelles les effets que la disposition a 
produits sont susceptibles d'être remis en cause. »3

(al.3) Les décisions du Conseil constitutionnel ne sont susceptibles d’aucun recours. Elles s’imposent aux 
pouvoirs publics et à toutes les autorités administratives et juridictionnelles. 

 

                                                      
1 Alinéa modifié  par l’article 21 de la loi constitutionnelle n° 2008-724 du 23 juillet 2008 ; entrée en vigueur le 1er mars 
2009 (article 46-II de la loi constitutionnelle n° 2008-724). 
2 Article introduit par l’article 29 de la loi constitutionnelle n° 2008-724 du 23 juillet 2008 ; entrée en vigueur dans les 
conditions fixées par les lois et lois organiques nécessaires à leur application (article 46-I de la loi constitutionnelle n° 
2008-724 du 23 juillet 2008). 
3  Alinéa 1 modifié et alinéa 2 inséré par l’article 30 de la loi constitutionnelle n° 2008-724 du 23 juillet 2008. Ancienne 
rédaction : (al.1) Une disposition déclarée inconstitutionnelle ne peut être promulguée ni mise en application. 
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• NB : Loi constitutionnelle n° 2008-724 du 23 juillet 2008 de modernisation des institutions de 
la Ve République  

− Article 46 
I. ― Les articles 11, 13, le dernier alinéa de l'article 25, les articles 34-1, 39, 44, 56, 61-1, 65, 69, 71-1 et 73 
de la Constitution, dans leur rédaction résultant de la présente loi constitutionnelle, entrent en vigueur dans 
les conditions fixées par les lois et lois organiques nécessaires à leur application. 

II. ― Les articles 41, 42, 43, 45, 46, 48, 49, 50-1, 51-1 et 51-2 de la Constitution, dans leur rédaction 
résultant de la présente loi constitutionnelle, entrent en vigueur le 1er mars 2009. 

III. ― Les dispositions de l'article 25 de la Constitution relatives au caractère temporaire du remplacement 
des députés et sénateurs acceptant des fonctions gouvernementales, dans leur rédaction résultant de la 
présente loi constitutionnelle, s'appliquent aux députés et sénateurs ayant accepté de telles fonctions 
antérieurement à la date d'entrée en vigueur de la loi organique prévue à cet article si, à cette même date, ils 
exercent encore ces fonctions et que le mandat parlementaire pour lequel ils avaient été élus n'est pas encore 
expiré. 
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Juridictions relevant du Conseil d’État ou de la Cour de 
cassation 

 

A – Bonne administration de la justice 
 

  Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789 

− Article 12 
La garantie des droits de l’homme et du citoyen nécessite une force publique : cette force est donc instituée 
pour l’avantage de tous, et non pour l’utilité particulière de ceux auxquels elle est confiée. 

 

− Article 15 
La société a le droit de demander compte à tout agent public de son administration. 

 

− Article 16 
Toute Société dans laquelle la garantie des droits n’est pas assurée, ni la séparation des pouvoirs déterminée, 
n’a point de constitution. 

 

 Jurisprudence du Conseil constitutionnel 

 

− Décision n° 2009-580 DC du 10 juin 2009 :  
Loi favorisant la diffusion et la protection de la création sur internet, cs. 28 
28. Considérant qu'à la suite de la censure résultant des considérants 19 et 20, la commission de protection 
des droits ne peut prononcer les sanctions prévues par la loi déférée ; que seul un rôle préalable à une 
procédure judiciaire lui est confié ; que son intervention est justifiée par l'ampleur des contrefaçons 
commises au moyen d'internet et l'utilité, dans l'intérêt d'une bonne administration de la justice, de 
limiter le nombre d'infractions dont l'autorité judiciaire sera saisie ; qu'il en résulte que les traitements de 
données à caractère personnel mis en oeuvre par les sociétés et organismes précités ainsi que la transmission 
de ces données à la commission de protection des droits pour l'exercice de ses missions s'inscrivent dans un 
processus de saisine des juridictions compétentes ; 

 

− Décision n° 2006-545 DC du 28 décembre 2006 :  
Loi pour le développement de la participation et de l'actionnariat salarié et portant diverses 
dispositions d'ordre économique et social, cs. 24 
24. Considérant, par ailleurs, que l'article 37 de la Constitution, selon lequel : " Les matières autres que celles 
qui sont du domaine de la loi ont un caractère réglementaire ", n'a pas pour effet de dispenser le pouvoir 
réglementaire du respect des exigences constitutionnelles ; qu'en l'espèce, il lui appartient, sous le contrôle 
du juge administratif, de fixer les modalités d'indemnisation des conseillers prud'hommes dans l'intérêt du 
bon emploi des deniers publics et d'une bonne administration de la justice, qui découlent des articles 14 
et 15 de la Déclaration de 1789, sans porter atteinte à l'impartialité et à l'indépendance de la juridiction 
garanties par son article 16 ; 
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− Décision n° 2004-510 DC du 20 janvier 2005 :  
Loi relative aux compétences du tribunal d'instance, de la juridiction de proximité et du 
tribunal de grande instance, cs. 25 
22. Considérant que, si le législateur peut prévoir des règles de procédure différentes selon les faits, les 
situations et les personnes auxquelles elles s'appliquent, c'est à la condition que ces différences ne procèdent 
pas de distinctions injustifiées et que soient assurées aux justiciables des garanties égales, notamment quant 
au respect du principe des droits de la défense, qui implique en particulier l'existence d'une procédure juste et 
équitable ; 
23. Considérant, en premier lieu, que les justiciables seront jugés par une formation collégiale du tribunal 
correctionnel qui, quelle que soit sa composition, appliquera les mêmes règles de procédure et de fond ; 
24. Considérant, en second lieu, que la latitude laissée au président du tribunal de grande instance, pour 
établir la liste des juges de proximité de son ressort susceptibles de siéger en qualité d'assesseur, a pour objet 
de lui permettre de choisir les mieux à même de remplir cette fonction ; qu'elle ne prive le justiciable 
d'aucune garantie ; 
25. Considérant, au demeurant, que cette procédure de désignation permet de prendre en compte la 
disponibilité des juges de proximité et répond à un souci de bonne administration de la justice ; que 
l'ordonnance fixant leur répartition dans les formations du tribunal correctionnel sera d'ailleurs prise après 
avis de l'assemblée générale des magistrats du siège, en vertu des articles L. 710-1 et R. 311-23 du code de 
l'organisation judiciaire ; 
26. Considérant que sont, par suite, infondés les griefs tirés d'une violation du principe d'égalité devant la 
justice ; 
 

− Décision n° 2003-484 DC du 20 novembre 2003 : 
Loi relative à la maîtrise de l'immigration, au séjour des étrangers en France et à la 
nationalité, cs. 81 
81. Considérant qu'il résulte des travaux parlementaires qu'en autorisant le recours à des salles d'audience 
spécialement aménagées à proximité immédiate des lieux de rétention ou à des moyens de 
télécommunication audiovisuelle, le législateur a entendu limiter des transferts contraires à la dignité des 
étrangers concernés, comme à une bonne administration de la justice ; que, par elle-même, la tenue d'une 
audience dans une salle à proximité immédiate d'un lieu de rétention n'est contraire à aucun principe 
constitutionnel ; qu'en l'espèce, le législateur a expressément prévu que ladite salle devra être « spécialement 
aménagée » pour assurer la clarté, la sécurité et la sincérité des débats et permettre au juge de « statuer 
publiquement » ; 

 

− Décision n° 2003-466 DC du 20 février 2003 : 
Loi organique relative aux juges de proximité, cs. 8 
8. Considérant qu'il résulte de ce qui précède que l'ensemble des dispositions des articles 1er et 2 de la loi 
soumise à l'examen du Conseil constitutionnel a un caractère organique à l'exception de l'article 41-18 
nouveau de l'ordonnance du 22 décembre 1958, lequel confie l'organisation de l'activité et des services de la 
juridiction de proximité au magistrat du siège du tribunal de grande instance chargé de l'administration du 
tribunal d'instance dans le ressort duquel se trouve la juridiction de proximité ; que les dispositions de cet 
article, qui tendent à une bonne administration de la justice et ne méconnaissent pas l'indépendance des 
juges de proximité, ne sont pas contraires à la Constitution ; qu'elles ont valeur de loi ordinaire ; 

 

− Décision n° 2002-461 DC du 29 août 2002 :  
Loi d'orientation et de programmation pour la justice, cs. 24 
22. Considérant que les auteurs des deux saisines dénoncent la rupture de l'égalité devant la justice qui 
résulterait de la faculté ainsi ouverte au juge de proximité ; 
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23. Considérant que, si le législateur peut prévoir des règles de procédure différentes selon les faits, les 
situations et les personnes auxquelles elles s'appliquent, c'est à la condition que ces différences ne procèdent 
pas de discriminations injustifiées et que soient assurées aux justiciables des garanties égales, notamment 
quant au respect du principe des droits de la défense, qui implique en particulier l'existence d'une procédure 
juste et équitable ; 
24. Considérant que le législateur a instauré cette faculté de renvoi au tribunal d'instance, eu égard à la nature 
particulière de la juridiction de proximité et dans un souci de bonne administration de la justice ; que 
cette procédure, qui constitue une garantie supplémentaire pour le justiciable, ne porte pas atteinte, en 
l'espèce, à l'égalité devant la justice ; 
 

− Décision n° 2001-451 DC du 27 novembre 2001 :  
Loi portant amélioration de la couverture des non salariés agricoles contre les accidents du 
travail et les maladies professionnelles, cs. 43 et 46 
- SUR LA COMPÉTENCE JURIDICTIONNELLE : 
42. Considérant que, conformément à la conception française de la séparation des pouvoirs, figure au nombre 
des principes fondamentaux reconnus par les lois de la République celui selon lequel, à l'exception des 
matières réservées par nature à l'autorité judiciaire, relève en dernier ressort de la compétence de la 
juridiction administrative l'annulation ou la réformation des décisions prises, dans l'exercice des prérogatives 
de puissance publique, par les autorités exerçant le pouvoir exécutif, leurs agents, les collectivités 
territoriales de la République ou les organismes publics placés sous leur autorité ou leur contrôle ; 
43. Considérant, cependant, que dans la mise en oeuvre de ce principe, lorsque l'application d'une législation 
ou d'une réglementation spécifique pourrait engendrer des contestations contentieuses diverses qui se 
répartiraient, selon les règles habituelles de compétence, entre la juridiction administrative et la juridiction 
judiciaire, il est loisible au législateur, dans l'intérêt d'une bonne administration de la justice, d'unifier 
les règles de compétence juridictionnelle au sein de l'ordre juridictionnel principalement intéressé ; 
44. Considérant que l'article L. 752-27 nouveau du code rural dispose dans sa rédaction issue de l'article 1er 
de la loi déférée : "Sous réserve des dispositions de l'article L. 752-19, les litiges relatifs à l'application du 
présent chapitre relèvent de la compétence exclusive du contentieux général de la sécurité sociale" ; 
45. Considérant que certaines décisions, prises sur le fondement du chapitre II susmentionné, émanent d'une 
autorité administrative de l'Etat ; qu'elles comportent l'exercice de prérogatives de puissance publique ; 
qu'elles sont en outre détachables des relations existant entre les exploitants agricoles et les organismes 
chargés de gérer le nouveau régime de sécurité sociale ; qu'il en va ainsi notamment des arrêtés ministériels 
délivrant, refusant de délivrer ou retirant à une entreprise d'assurances l'autorisation de participer à la gestion 
de ce régime ; 
46. Considérant, en l'espèce, que la bonne administration de la justice ne justifie pas qu'il soit dérogé à 
la répartition normale des compétences entre les deux ordres de juridiction en attribuant la connaissance 
de tels actes aux juridictions du contentieux général de la sécurité sociale ; 
47. Considérant qu'il s'ensuit que l'article L. 752-27 précité doit être déclaré contraire à la Constitution ; que, 
du fait de cette déclaration de non conformité, doit s'appliquer l'article L. 142-1 du code de la sécurité sociale 
qui exclut du contentieux général de la sécurité sociale celui qui est attribué par nature à une autre 
juridiction ; 
 

− Décision n° 98-399 DC du 5 mai 1998 : 
Loi relative à l'entrée et au séjour des étrangers en France et au droit d'asile, cs. 20 
20. Considérant, cependant, que les demandes de reconnaissance de la qualité de réfugié fondées sur l'article 
1er de la Convention de Genève et sur le quatrième alinéa du Préambule de la Constitution de 1946, 
présentent entre elles un lien étroit ; que, bien que présentées sur des fondements juridiques distincts, elles 
requièrent un examen éclairé des mêmes circonstances de fait et tendront, en vertu du deuxième alinéa de 
l'article 29 de la loi déférée, au bénéfice d'une protection identique ; que, dans l'intérêt du demandeur 
comme dans celui d'une bonne administration de la justice, il était loisible au législateur d'unifier les 
procédures de sorte que les demandes fassent l'objet d'une instruction commune et de décisions rapides sous 
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le contrôle de cassation du Conseil d'État ; que, dans ces conditions, l'article 29 de la loi déférée ne 
méconnaît aucun principe ni aucune règle de valeur constitutionnelle ; 

 

− Décision n° 96-378 DC du 23 juillet 1996 : 
Loi de réglementation des télécommunications, cs. 22 et 24 
20. Considérant que les auteurs de la saisine soutiennent qu'en attribuant ce contentieux au juge judiciaire, le 
législateur a méconnu le principe fondamental reconnu par les lois de la République selon lequel 
ressortissent de la compétence de la juridiction administrative l'annulation ou la réformation des décisions 
prises, dans l'exercice de prérogatives de puissance publique, par les autorités exerçant le pouvoir exécutif, 
leurs agents, les collectivités de la République ou les organismes publics placés sous leur autorité ou sous 
leur contrôle ; qu'ils font valoir qu'une telle dérogation aux règles habituelles de compétence ne saurait 
trouver de justification dans le souci d'une bonne administration de la justice dès lors que le contentieux 
des autres décisions de l'Autorité relève de la juridiction administrative ; qu'ils font valoir à cette fin la 
nécessité pour chaque justiciable d'identifier aisément son juge ; 
21. Considérant que les décisions de l'Autorité de régulation des télécommunications, autorité administrative, 
prises en application des I et II de l'article L 36-8 du code des postes et télécommunications, qui s'imposent 
aux parties qui ont saisi cette autorité, constituent des décisions exécutoires prises dans l'exercice de 
prérogatives de puissance publique ; 
22. Considérant que toutefois lorsque l'application d'une législation ou d'une réglementation spécifique 
pourrait engendrer des contestations contentieuses diverses qui se répartiraient, selon les règles habituelles de 
compétence, entre la juridiction administrative et la juridiction judiciaire, il est loisible au législateur, dans 
l'intérêt d'une bonne administration de la justice, d'unifier les règles de compétence au sein de l'ordre 
juridictionnel principalement intéressé ; qu'une telle unification peut être opérée tant en fonction de 
l'autorité dont les décisions sont contestées, qu'au regard de la matière concernée ; 
23. Considérant qu'en l'espèce les décisions de l'Autorité pourront trancher des litiges relevant du droit de la 
concurrence ou des différends de nature commerciale ou technique survenus dans la négociation ou 
l'exécution des conventions d'interconnexion, lesquelles, en vertu de l'article L 34-8 du code des postes et des 
télécommunications, constituent des conventions de droit privé ; qu'il en sera de même des litiges entre 
opérateurs s'agissant des possibilités et conditions d'une utilisation partagée entre eux des installations 
existantes ou des conditions de mise en conformité avec l'article L 34-4 du même code des conventions 
relatives à la fourniture de services de télécommunications visés par cet article ; que la saisine de l'Autorité 
par l'une ou l'autre des parties est facultative ; qu'au cas où les opérateurs n'auront pas choisi de saisir 
l'Autorité de régulation, les litiges seront portés selon le cas, soit devant le Conseil de la concurrence et, en 
cas de contestation, devant la cour d'appel de Paris, soit devant le juge du contrat ; que la loi déférée tend 
ainsi à unifier, sous le contrôle de la Cour de cassation, l'ensemble des contentieux spécifiques visés aux I et 
II de l'article L. 36-8 ; 
24. Considérant que cet aménagement précis et limité des règles de compétence juridictionnelle peut 
être justifié par les nécessités d'une bonne administration de la justice ; que dès lors il ne méconnaît pas 
le principe à valeur constitutionnelle invoqué par les auteurs de la saisine ; que par suite le grief invoqué doit 
être écarté ; 
 

− Décision n° 89-261 DC du 28 juillet 1989 : 
Loi relative aux conditions de séjour et d'entrée des étrangers en France, cs. 20 et 29 
19. Considérant que, conformément à la conception française de la séparation des pouvoirs, figure au nombre 
des " principes fondamentaux reconnus par les lois de la République ", celui selon lequel, à l'exception des 
matières réservées par nature à l'autorité judiciaire, relève en dernier ressort de la compétence de la 
juridiction administrative l'annulation ou la réformation des décisions prises, dans l'exercice des prérogatives 
de puissance publique, par les autorités exerçant le pouvoir exécutif, leurs agents, les collectivités 
territoriales de la République ou les organismes publics placés sous leur autorité ou leur contrôle ; 
20. Considérant cependant que, dans la mise en oeuvre de ce principe, lorsque l'application d'une législation 
ou d'une réglementation spécifique pourrait engendrer des contestations contentieuses diverses qui se 
répartiraient, selon les règles habituelles de compétence, entre la juridiction administrative et la juridiction 
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judiciaire, il est loisible au législateur, dans l'intérêt d'une bonne administration de la justice, d'unifier 
les règles de compétence juridictionnelle au sein de l'ordre juridictionnel principalement intéressé ; 
21. Considérant que les décisions prises par l'autorité administrative sur le fondement de l'ordonnance n° 45-
2658 du 2 novembre 1945 modifiée constituent l'exercice de prérogatives de puissance publique ; qu'il en va 
ainsi notamment des mesures de refus d'entrée sur le territoire national visées à l'article 5 de l'ordonnance, 
des décisions relatives à l'octroi d'une carte de séjour mentionnées à l'article 6 de l'ordonnance, des décisions 
concernant la délivrance de la carte de résident dans les cas visés respectivement par les articles 14 et 15 de 
l'ordonnance, de l'arrêté préfectoral de reconduite à la frontière d'un étranger se trouvant en situation 
irrégulière pris en application de l'article 22 de l'ordonnance, de l'expulsion d'un étranger dans les hypothèses 
définies aux articles 23 à 26 de l'ordonnance, ou de son assignation à résidence en vertu de l'article 28 de 
l'ordonnance ; 
22. Considérant que, s'agissant de l'usage par une autorité exerçant le pouvoir exécutif ou par un de ses 
agents de prérogatives de puissance publique, les recours tendant à l'annulation des décisions administratives 
relatives à l'entrée et au séjour en France des étrangers relèvent de la compétence de la juridiction 
administrative ; 
23. Considérant que le législateur a, dans le cas particulier de l'arrêté préfectoral de reconduite à la frontière, 
entendu déroger, par l'article 10 de la loi déférée, aux règles habituelles de répartition des compétences entre 
les ordres de juridiction en se fondant sur la compétence reconnue à l'autorité judiciaire en matière de liberté 
individuelle et notamment de peines privatives de liberté ainsi qu'en ce qui concerne les questions relatives à 
l'état des personnes ; qu'il a estimé également qu'un transfert de compétence au tribunal de grande instance 
statuant en la forme du référé répondait à un souci de bonne administration de la justice ; 
24. Considérant qu'aux termes de l'article 66 de la Constitution l'autorité judiciaire est gardienne de la liberté 
individuelle ; que l'article 35 bis de l'ordonnance du 2 novembre 1945 satisfait à cette exigence en soumettant 
au contrôle de l'autorité judiciaire toute prolongation au-delà de vingt-quatre heures du maintien dans des 
locaux ne relevant pas de l'administration pénitentiaire d'un étranger qui soit n'est pas en mesure de déférer 
immédiatement à la décision lui refusant l'autorisation d'entrer sur le territoire français soit, faisant l'objet 
d'un arrêté d'expulsion ou devant être reconduit à la frontière, ne peut quitter immédiatement le territoire 
français ; 
25. Considérant toutefois, que la compétence ainsi reconnue à l'autorité judiciaire pour contrôler une mesure 
de surveillance qui met en cause la liberté individuelle, s'exerce indépendamment du contrôle de la légalité 
des décisions administratives de refus d'accès au territoire national, de reconduite à la frontière ou 
d'expulsion ; qu'au demeurant, une mesure de rétention de l'étranger qui est dans l'impossibilité de déférer 
immédiatement à une décision d'éloignement ne peut intervenir que " s'il y a nécessité absolue " ; que dès 
lors, la prolongation par l'autorité judiciaire de cette mesure de surveillance ne saurait revêtir un caractère 
systématique et s'appliquer, tant s'en faut, à tous les cas où il y a intervention d'une décision administrative 
d'éloignement d'un étranger du territoire national ; 
26. Considérant que si l'entrée et le séjour irréguliers en France d'un étranger constituent, dans les cas visés 
aux articles 19 et 27 de l'ordonnance du 2 novembre 1945 modifiée, une infraction pénale relevant de la seule 
compétence du juge judiciaire, cette compétence spécifique ne saurait justifier qu'il soit fait échec à la 
compétence générale du juge administratif dans le domaine de l'annulation des actes de la puissance 
publique ; 
27. Considérant sans doute qu'en vertu du troisième alinéa de l'article 25 de l'ordonnance du 2 novembre 
1945, dans sa rédaction résultant de l'article 13-VI de la loi déférée, certaines catégories d'étrangers ne 
peuvent faire l'objet d'une mesure de reconduite à la frontière en raison de considérations liées à leur âge ou à 
leur situation familiale ; qu'en outre, une mesure d'éloignement n'est légalement justifiée que si l'intéressé est 
de nationalité étrangère ou n'a pas de nationalité ; 
28. Considérant cependant que les litiges liés à ces situations ne sont pas d'une nature ou d'une fréquence 
telle qu'ils puissent entraîner une dérogation aux règles normales de compétence ; qu'au surplus, en vertu de 
dispositions identiques à celles du troisième alinéa de l'article 22 de l'ordonnance, est prohibée l'expulsion 
des mêmes catégories d'étrangers, hors le cas de la procédure exceptionnelle régie par l'article 26 de 
l'ordonnance ; que le contrôle de la légalité de semblables mesures ressortit à la compétence du juge 
administratif ; 
29. Considérant par ailleurs, que la bonne administration de la justice commande que l'exercice d'une 
voie de recours appropriée assure la garantie effective des droits des intéressés ; que, toutefois, cette 
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exigence, qui peut être satisfaite aussi bien par la juridiction judiciaire que par la juridiction 
administrative, ne saurait à elle seule autoriser qu'il soit porté atteinte à un principe de valeur 
constitutionnelle ; 
30. Considérant qu'il résulte de tout ce qui précède que l'article 10 de la loi déférée, qui méconnaît un 
principe fondamental reconnu par les lois de la République, réaffirmé par le préambule de la Constitution de 
1946 et auquel se réfère le préambule de la Constitution de 1958, doit être déclaré contraire à la 
Constitution ; 
 

− Décision n° 86-224 DC du 23 janvier 1987 : 
Loi transférant à la juridiction judiciaire le contentieux des décisions du Conseil de la 
concurrence, cs. 16 et 18 
- SUR LE TRANSFERT A LA JURIDICTION JUDICIAIRE DU CONTROLE DES DECISIONS DU 
CONSEIL DE LA CONCURRENCE : 
15. Considérant que les dispositions des articles 10 et 13 de la loi des 16 et 24 août 1790 et du décret du 16 
fructidor An III qui ont posé dans sa généralité le principe de séparation des autorités administratives et 
judiciaires n'ont pas en elles-mêmes valeur constitutionnelle ; que, néanmoins, conformément à la conception 
française de la séparation des pouvoirs, figure au nombre des "principes fondamentaux reconnus par les lois 
de la République" celui selon lequel, à l'exception des matières réservées par nature à l'autorité judiciaire, 
relève en dernier ressort de la compétence de la juridiction administrative l'annulation ou la réformation des 
décisions prises, dans l'exercice des prérogatives de puissance publique, par les autorités exerçant le pouvoir 
exécutif, leurs agents, les collectivités territoriales de la République ou les organismes publics placés sous 
leur autorité ou leur contrôle ; 
16. Considérant cependant que, dans la mise en oeuvre de ce principe, lorsque l'application d'une législation 
ou d'une réglementation spécifique pourrait engendrer des contestations contentieuses diverses qui se 
répartiraient, selon les règles habituelles de compétence, entre la juridiction administrative et la juridiction 
judiciaire, il est loisible au législateur, dans l'intérêt d'une bonne administration de la justice, d'unifier 
les règles de compétence juridictionnelle au sein de l'ordre juridictionnel principalement intéressé ; 
17. Considérant que, si le conseil de la concurrence, organisme administratif, est appelé à jouer un rôle 
important dans l'application de certaines règles relatives au droit de la concurrence, il n'en demeure pas 
moins que le juge pénal participe également à la répression des pratiques anticoncurrentielles sans préjudice 
de celle d'autres infractions intéressant le droit de la concurrence ; qu'à des titres divers le juge civil ou 
commercial est appelé à connaître d'actions en responsabilité ou en nullité fondées sur le droit de la 
concurrence ; que la loi présentement examinée tend à unifier sous l'autorité de la cour de cassation 
l'ensemble de ce contentieux spécifique et ainsi à éviter ou à supprimer des divergences qui pourraient 
apparaître dans l'application et dans l'interprétation du droit de la concurrence ; 
18. Considérant dès lors que cet aménagement précis et limité des règles de compétence 
juridictionnelle, justifié par les nécessités d'une bonne administration de la justice, ne méconnaît pas le 
principe fondamental ci-dessus analysé tel qu'il est reconnu par les lois de la République ; 
 

− Décision n° 80-127 DC du 20 janvier 1981 : 
Loi renforçant la sécurité et protégeant la liberté des personnes, cs. 43 
43. Considérant que ce texte ne permet pas au président de la chambre d'accusation de guider le choix des 
décisions du juge d'instruction ni de les réformer et que, dès lors, les pouvoirs donnés à ce magistrat de la 
cour d'appel dans l'intérêt d'une bonne administration de la justice par l'article 220 du code de procédure 
pénale tel qu'il est complété ne portent pas atteinte à l'indépendance du juge d'instruction ; 
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B - Changement de circonstances 
 

− Décision n° 2008-573 DC du 8 janvier 2009 : 
Loi relative à la commission prévue à l'article 25 de la Constitution et à l'élection des députés, 
cs. 23 
. En ce qui concerne le principe de l'égalité devant le suffrage : 
20. Considérant qu'aux termes de l'article 1er de la Constitution, la République " assure l'égalité devant la loi 
de tous les citoyens sans distinction d'origine, de race ou de religion " ; que l'article 3 de la Constitution 
dispose, dans son premier alinéa, que " la souveraineté nationale appartient au peuple qui l'exerce par ses 
représentants et par la voie du référendum " et, dans son troisième alinéa, que le suffrage " est toujours 
universel, égal et secret " ; que, selon le troisième alinéa de l'article 24 de la Constitution, " les députés à 
l'Assemblée nationale... sont élus au suffrage direct " ; 
21. Considérant qu'il résulte de ces dispositions que l'Assemblée nationale, désignée au suffrage universel 
direct, doit être élue sur des bases essentiellement démographiques selon une répartition des sièges de 
députés et une délimitation des circonscriptions législatives respectant au mieux l'égalité devant le suffrage ; 
que, si le législateur peut tenir compte d'impératifs d'intérêt général susceptibles d'atténuer la portée de cette 
règle fondamentale, il ne saurait le faire que dans une mesure limitée ; 
22. Considérant, en premier lieu, que le premier alinéa du 1° du II de l'article 2 de la loi déférée prévoit que 
les opérations de délimitation des circonscriptions législatives sont mises en oeuvre sur des bases 
essentiellement démographiques sous réserve des adaptations justifiées par des motifs d'intérêt général " en 
fonction notamment de l'évolution respective de la population et des électeurs inscrits sur les listes 
électorales " ; que cette règle, qui permet de déterminer, de manière différente selon les  circonscriptions, les 
bases démographiques à partir desquelles sont répartis les sièges de députés, méconnaît le principe d'égalité 
devant le suffrage ; qu'il s'ensuit que 1'habilitation donnée au Gouvernement, sur le fondement de l'article 38 
de la Constitution, aux fins de procéder, dans les conditions précitées, à de telles adaptations pour délimiter 
les circonscriptions électorales doit être déclarée contraire à la Constitution ; 
23. Considérant, en deuxième lieu, que le deuxième alinéa du 1° du II de l'article 2 de la loi déférée dispose 
que " le nombre de députés ne peut être inférieur à deux pour chaque département " ; que le nombre total des 
députés, qui, selon l'article 24 de la Constitution, ne peut excéder cinq cent soixante-dix-sept, a été fixé à ce 
nombre par la loi organique adoptée le 11 décembre 2008 ; que le dernier alinéa de l'article 24 de la 
Constitution impose, en outre, d'y inclure la représentation à l'Assemblée nationale des Français établis hors 
de France ; qu'ainsi, depuis la délimitation des circonscriptions pour l'élection des députés par la loi du 24 
novembre 1986 susvisée, le nombre total de députés élus dans les départements doit être réduit alors que le 
chiffre de leur population, authentifié par le décret du 30 décembre 2008 susvisé, a augmenté de plus de 7 
600 000 personnes ; que, dès lors, eu égard à l'importante modification de ces circonstances de droit et 
de fait, le maintien d'un minimum de deux députés pour chaque département n'est plus justifié par un 
impératif d'intérêt général susceptible d'atténuer la portée de la règle fondamentale selon laquelle 
l'Assemblée nationale doit être élue sur des bases essentiellement démographiques ; qu'il s'ensuit que les 
dispositions précitées doivent être déclarées contraires à la Constitution ; 
 

− Décision n° 2004-490 DC du 12 février 2004 :  
Loi organique portant statut d'autonomie de la Polynésie française, cs. 9 
- SUR LES NORMES DE RÉFÉRENCE ET L'ÉTENDUE DU CONTRÔLE EXERCÉ PAR LE CONSEIL 
CONSTITUTIONNEL : 
3. Considérant qu'aux termes du premier alinéa de l'article 72-3 de la Constitution : " La République 
reconnaît, au sein du peuple français, les populations d'outre-mer, dans un idéal commun de liberté, d'égalité 
et de fraternité " ; 
4. Considérant qu'aux termes du premier alinéa de l'article 74 de la Constitution : " Les collectivités d'outre-
mer régies par le présent article ont un statut qui tient compte des intérêts propres de chacune d'elles au sein 
de la République " ; 
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5. Considérant que les deuxième à sixième alinéas de l'article 74 précisent : " Ce statut est défini par une loi 
organique, adoptée après avis de l'assemblée délibérante, qui fixe : - les conditions dans lesquelles les lois et 
règlements y sont applicables ; - les compétences de cette collectivité ; sous réserve de celles déjà exercées 
par elle, le transfert de compétences de l'État ne peut porter sur les matières énumérées au quatrième alinéa 
de l'article 73, précisées et complétées, le cas échéant, par la loi organique ; - les règles d'organisation et de 
fonctionnement des institutions de la collectivité et le régime électoral de son assemblée délibérante ; - les 
conditions dans lesquelles ses institutions sont consultées sur les projets et propositions de loi et les projets 
d'ordonnance ou de décret comportant des dispositions particulières à la collectivité, ainsi que sur la 
ratification ou l'approbation d'engagements internationaux conclus dans les matières relevant de sa 
compétence " ; 
6. Considérant que les septième à onzième alinéas de l'article 74 ajoutent : " La loi organique peut également 
déterminer, pour celles de ces collectivités qui sont dotées de l'autonomie, les conditions dans lesquelles : - le 
Conseil d'État exerce un contrôle juridictionnel spécifique sur certaines catégories d'actes de l'assemblée 
délibérante intervenant au titre des compétences qu'elle exerce dans le domaine de la loi ; - l'assemblée 
délibérante peut modifier une loi promulguée postérieurement à l'entrée en vigueur du statut de la 
collectivité, lorsque le Conseil constitutionnel, saisi notamment par les autorités de la collectivité, a constaté 
que la loi était intervenue dans le domaine de compétence de cette collectivité ; - des mesures justifiées par 
les nécessités locales peuvent être prises par la collectivité en faveur de sa population, en matière d'accès à 
l'emploi, de droit d'établissement pour l'exercice d'une activité professionnelle ou de protection du 
patrimoine foncier ; - la collectivité peut participer, sous le contrôle de l'État, à l'exercice des compétences 
qu'il conserve, dans le respect des garanties accordées sur l'ensemble du territoire national pour l'exercice des 
libertés publiques " ; 
7. Considérant qu'aux termes du douzième alinéa de l'article 74 : " Les autres modalités de l'organisation 
particulière des collectivités relevant du présent article sont définies et modifiées par la loi après consultation 
de leur assemblée délibérante " ; 
8. Considérant, en premier lieu, que rien ne s'oppose, sous réserve des prescriptions des articles 7, 16 et 89 de 
la Constitution, à ce que le pouvoir constituant introduise dans le texte de la Constitution des dispositions 
nouvelles qui, dans les cas qu'elles visent, dérogent à des règles ou principes de valeur constitutionnelle ; 
que, toutefois, la mise en oeuvre de telles dérogations ne saurait intervenir que dans la mesure strictement 
nécessaire à l'application du statut d'autonomie ; qu'il en est ainsi des dispositions édictées en faveur de la 
population locale en vertu du dixième alinéa de l'article 74 de la Constitution ; 
9. Considérant, en second lieu, qu'en raison du changement des circonstances de droit résultant de la 
révision constitutionnelle du 28 mars 2003, d'où sont issues les dispositions précitées, il y a lieu, pour le 
Conseil constitutionnel, de procéder à l'examen de l'ensemble des dispositions de la loi organique, 
alors même que certaines d'entre elles ont une rédaction ou un contenu analogue aux dispositions 
antérieurement déclarées conformes à la Constitution par le Conseil constitutionnel dans sa décision 
n° 84-177 DC du 30 août 1984 relative à la loi du 6 septembre 1984 susvisée portant statut du territoire de 
Polynésie française et sa décision n° 96-373 DC du 9 avril 1996 relative à la loi organique du 12 avril 1996 
susvisée portant statut d'autonomie de la Polynésie française ; 
 

− Décision n° 99-410 DC du 15 mars 1999.  
Loi organique relative à la Nouvelle-Calédonie, cs. 4 
1. Considérant que, le 5 mai 1998, a été signé à Nouméa, entre le Gouvernement de la République française 
et les représentants des principales formations politiques de Nouvelle-Calédonie, un "accord sur la 
Nouvelle-Calédonie" qui, outre un "Préambule", comprend un "Document d'orientation" relatif, en son point 
1, à "l'identité kanak", en son point 2, aux "institutions", en son point 3, aux "compétences", en son point 4, 
au "développement économique et social" et, en son point 5, à "l'évolution de l'organisation politique de la 
Nouvelle-Calédonie" ; que, comme le prévoyait le point 6 de ce même document, relatif à "l'application de 
l'accord", une loi constitutionnelle a été adoptée par le Parlement réuni en Congrès le 6 juillet 1998, laquelle 
a rétabli un titre XIII de la Constitution désormais intitulé : "Dispositions transitoires relatives à la Nouvelle-
Calédonie" et comprenant deux articles 76 et 77 ainsi rédigés :  
(...) 
2. Considérant qu'en application de l'article 77 précité, le Parlement a adopté, le 16 février 1999, la loi 
organique relative à la Nouvelle-Calédonie soumise au Conseil constitutionnel ; 
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- SUR LES NORMES DE RÉFÉRENCE ET L'ÉTENDUE DU CONTRÔLE EXERCÉ PAR LE CONSEIL 
CONSTITUTIONNEL SUR LA LOI ORGANIQUE PRÉVUE À L'ARTICLE 77 DE LA 
CONSTITUTION: 
3. Considérant, en premier lieu, que rien ne s'oppose, sous réserve des prescriptions des articles 7, 16 et 89 de 
la Constitution, à ce que le pouvoir constituant introduise dans le texte de la Constitution des dispositions 
nouvelles qui, dans les cas qu'elles visent, dérogent à des règles ou principes de valeur constitutionnelle, ces 
dérogations pouvant n'être qu'implicites ; que tel est le cas en l'espèce ; qu'il résulte en effet des dispositions 
du premier alinéa de l'article 77 de la Constitution que le contrôle du Conseil constitutionnel sur la loi 
organique doit s'exercer non seulement au regard de la Constitution, mais également au regard des 
orientations définies par l'accord de Nouméa, lequel déroge à un certain nombre de règles ou principes de 
valeur constitutionnelle ; que, toutefois, de telles dérogations ne sauraient intervenir que dans la mesure 
strictement nécessaire à la mise en oeuvre de l'accord ; 
4. Considérant, en deuxième lieu, qu'en raison de ce changement des circonstances de droit, il y a lieu, 
pour le Conseil constitutionnel, de procéder à l'examen de l'ensemble des dispositions de la loi 
organique, alors même que certaines d'entre elles ont une rédaction ou un contenu identique à ceux de 
dispositions antérieurement déclarées conformes à la Constitution par le Conseil constitutionnel ou 
figurant dans la loi n°88-1028 du 9 novembre 1988 portant dispositions statutaires et préparatoires à 
l'autodétermination de la Nouvelle-Calédonie en 1998, adoptée par le peuple français à la suite d'un 
référendum ; 
 

 

C - Portée de la transmission « sans délai » 
 

− Décision n° 2003-484 DC du 20 novembre 2003 :  
Loi relative à la maîtrise de l'immigration, au séjour des étrangers en France et à la 
nationalité, cs. 77 
. En ce qui concerne le maintien d'un étranger à la disposition de la justice pendant un délai de quatre heures 
lorsqu'une ordonnance met fin à sa rétention : 
(…) 
77. Considérant que le législateur a prévu que le premier président de la cour d'appel ou son délégué doit se 
prononcer « sans délai » sur la demande d'effet suspensif de l'appel émanant du procureur de la République ; 
que l'expression « sans délai » implique une décision qui, si elle ne peut être immédiate pour des raisons 
tenant à l'exercice des droits de la défense, doit être rendue dans le plus bref délai ; 
 

 

D – Droit international et communautaire 
 

 Constitution de 1958 

Titre VI - Des traités et accords internationaux 

− Article 55 
Les traités ou accords régulièrement ratifiés ou approuvés ont, dès leur publication, une autorité supérieure à 
celle des lois, sous réserve, pour chaque accord ou traité, de son application par l’autre partie. 

 
Titre XV  – De l’Union européenne4

                                                      
4 Nouvelle rédaction du Titre XV, à compter de l’entrée en vigueur du traité de Lisbonne modifiant le traité sur l’Union 
européenne et le traité instituant la Communauté européenne, signé le 13 décembre 2007, soit le 1er décembre 2009 (loi 
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− Article 88-1 
« La République participe à l’Union européenne constituée d’Etats qui ont choisi librement d’exercer en 
commun certaines de leurs compétences en vertu du traité sur l’Union européenne et du traité sur le 
fonctionnement de l’Union européenne, tels qu’ils résultent du traité signé à Lisbonne le 13 décembre 
2007 »5

 

. 

 

 Place de la Constitution au sommet de l’ordre interne 

 

• Jurisprudence du conseil constitutionnel 

 

− Décision n° 2007-560 DC du 20 décembre 2007 :  
Traité de Lisbonne modifiant le traité sur l'Union européenne et le traité instituant la 
Communauté européenne, cs. 8 
- SUR LES NORMES DE RÉFÉRENCE :  
3. Considérant que, par le préambule de la Constitution de 1958, le peuple français a proclamé 
solennellement « son attachement aux droits de l'homme et aux principes de la souveraineté nationale tels 
qu'ils ont été définis par la Déclaration de 1789, confirmée et complétée par le préambule de la Constitution 
de 1946 » ;  
4. Considérant que, dans son article 3, la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen énonce que « le 
principe de toute souveraineté réside essentiellement dans la nation » ; que l'article 3 de la Constitution de 
1958 dispose, dans son premier alinéa, que « la souveraineté nationale appartient au peuple qui l'exerce par 
ses représentants et par la voie du référendum » ;  
5. Considérant que le préambule de la Constitution de 1946 proclame, dans son quatorzième alinéa, que la 
République française se « conforme aux règles du droit public international » et, dans son quinzième alinéa, 
que « sous réserve de réciprocité, la France consent aux limitations de souveraineté nécessaires à 
l'organisation et à la défense de la paix » ;  
6. Considérant que, dans son article 53, la Constitution de 1958 consacre, comme le faisait l'article 27 de la 
Constitution de 1946, l'existence de « traités ou accords relatifs à l'organisation internationale » ; que ces 
traités ou accords ne peuvent être ratifiés ou approuvés par le Président de la République qu'en vertu d'une 
loi ;  
7. Considérant que les conditions dans lesquelles la République française participe aux Communautés 
européennes et à l'Union européenne sont fixées par les dispositions en vigueur du titre XV de la 
Constitution, hormis celles du second alinéa de l'article 88-1 qui est relatif au traité établissant une 
Constitution pour l'Europe, lequel n'a pas été ratifié ; qu'aux termes du premier alinéa de l'article 88-1 de la 
Constitution : « La République participe aux Communautés européennes et à l'Union européenne, constituées 
d'États qui ont choisi librement, en vertu des traités qui les ont instituées, d'exercer en commun certaines de 
leurs compétences » ; que le constituant a ainsi consacré l'existence d'un ordre juridique communautaire 
intégré à l'ordre juridique interne et distinct de l'ordre juridique international ;  
                                                                                                                                                                                
constitutionnelle n° 2008-103 du 4 février 2008, article 2 repris par l’article 47 de la loi constitutionnelle n° 2008-724 
du 23 juillet 2008) 
5 Nouvelle rédaction, à compter de l’entrée en vigueur du traité de Lisbonne modifiant le traité sur l’Union européenne 
et le traité instituant la Communauté européenne, signé le 13 décembre 2007, soir le 1er décembre 2009 (loi 
constitutionnelle n° 2008-103 du 4 février 2008, article 2 repris par l’article 47 de la loi constitutionnelle n° 2008-724 
du 23 juillet 2008). Ancienne rédaction : (al.1) La République participe aux Communautés européennes et à l’Union européenne, 
constituées d’États qui ont choisi librement, en vertu des traités qui les ont instituées, d’exercer en commun certaines de leurs 
compétences.  (al.2) « Elle peut participer à l'Union européenne dans les conditions prévues par le traité de Lisbonne modifiant le 
traité sur l’Union européenne et le traité instituant la Communauté européenne, signé le 13 décembre 2007 ». 
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8. Considérant que, tout en confirmant la place de la Constitution au sommet de l'ordre juridique 
interne, ces dispositions constitutionnelles permettent à la France de participer à la création et au 
développement d'une organisation européenne permanente, dotée de la personnalité juridique et 
investie de pouvoirs de décision par l'effet de transferts de compétences consentis par les États 
membres ;  
9. Considérant, toutefois, que, lorsque des engagements souscrits à cette fin contiennent une clause contraire 
à la Constitution, remettent en cause les droits et libertés constitutionnellement garantis ou portent atteinte 
aux conditions essentielles d'exercice de la souveraineté nationale, l'autorisation de les ratifier appelle une 
révision constitutionnelle ;  
10. Considérant que c'est au regard de ces principes qu'il revient au Conseil constitutionnel de procéder à 
l'examen du traité de Lisbonne, ainsi que de ses protocoles et de son annexe ; que sont toutefois soustraites 
au contrôle de conformité à la Constitution celles des stipulations du traité qui reprennent des engagements 
antérieurement souscrits par la France ; 
 

− Décision n° 2004-505 DC du 19 novembre 2004 :  
Traité établissant une Constitution pour l'Europe, cs. 10 
- SUR LE PRINCIPE DE PRIMAUTÉ DU DROIT DE L'UNION EUROPÉENNE : 
9. Considérant, en premier lieu, qu'il résulte des stipulations du traité soumis au Conseil constitutionnel, 
intitulé « Traité établissant une Constitution pour l'Europe », et notamment de celles relatives à son entrée en 
vigueur, à sa révision et à la possibilité de le dénoncer, qu'il conserve le caractère d'un traité international 
souscrit par les Etats signataires du traité instituant la Communauté européenne et du traité sur l'Union 
européenne ; 
10. Considérant, en particulier, que n'appelle pas de remarque de constitutionnalité la dénomination de ce 
nouveau traité ; qu'en effet, il résulte notamment de son article I-5, relatif aux relations entre l'Union et les 
Etats membres, que cette dénomination est sans incidence sur l'existence de la Constitution française et 
sa place au sommet de l'ordre juridique interne ; 
11. Considérant, en second lieu, qu'aux termes de l'article 88-1 de la Constitution : « La République participe 
aux Communautés européennes et à l'Union européenne, constituées d'Etats qui ont choisi librement, en 
vertu des traités qui les ont instituées, d'exercer en commun certaines de leurs compétences » ; que le 
constituant a ainsi consacré l'existence d'un ordre juridique communautaire intégré à l'ordre juridique interne 
et distinct de l'ordre juridique international ; 
12. Considérant qu'aux termes de l'article I-1 du traité : « Inspirée par la volonté des citoyens et des Etats 
d'Europe de bâtir leur avenir commun, la présente Constitution établit l'Union européenne, à laquelle les 
Etats membres attribuent des compétences pour atteindre leurs objectifs communs. L'Union coordonne les 
politiques des Etats membres visant à atteindre ces objectifs et exerce sur le mode communautaire les 
compétences qu'ils lui attribuent » ; qu'en vertu de l'article I-5, l'Union respecte l'identité nationale des Etats 
membres « inhérente à leurs structures fondamentales politiques et constitutionnelles » ; qu'aux termes de 
l'article I-6 : « La Constitution et le droit adopté par les institutions de l'Union, dans l'exercice des 
compétences qui sont attribuées à celle-ci, priment le droit des Etats membres » ; qu'il résulte d'une 
déclaration annexée au traité que cet article ne confère pas au principe de primauté une portée autre que celle 
qui était antérieurement la sienne ; 
13. Considérant que, si l'article I-1 du traité substitue aux organisations établies par les traités antérieurs une 
organisation unique, l'Union européenne, dotée en vertu de l'article I-7 de la personnalité juridique, il ressort 
de l'ensemble des stipulations de ce traité, et notamment du rapprochement de ses articles I-5 et I-6, qu'il ne 
modifie ni la nature de l'Union européenne, ni la portée du principe de primauté du droit de l'Union telle 
qu'elle résulte, ainsi que l'a jugé le Conseil constitutionnel par ses décisions susvisées, de l'article 88-1 de la 
Constitution ; que, dès lors, l'article I-6 du traité soumis à l'examen du Conseil n'implique pas de révision de 
la Constitution ; 
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• Jurisprudence administrative et judiciaire 

 

− Conseil d’État, assemblée, 30 octobre 1998, Sarran 
Considérant que si l'article 55 de la Constitution dispose que "les traités ou accords régulièrement ratifiés ou 
approuvés ont, dès leur publication, une autorité supérieure à celle des lois sous réserve, pour chaque accord 
ou traité, de son application par l'autre partie", la suprématie ainsi conférée aux engagements 
internationaux ne s'applique pas, dans l'ordre interne, aux dispositions de nature constitutionnelle ; 
 
 

− Cour de Cassation, assemblée plénière, 2 juin 2000, Fraisse 
Attendu que Mlle Fraisse fait grief au jugement attaqué (tribunal de première instance de Nouméa, 3 mai 
1999) d'avoir rejeté sa requête tendant à l'annulation de la décision de la commission administrative de 
Nouméa ayant refusé son inscription sur la liste prévue à l'article 188 de la loi organique du 19 mars 1999 
relative à la Nouvelle-Calédonie des électeurs admis à participer à l'élection du congrès et des assemblées de 
province et d'avoir refusé son inscription sur ladite liste, alors, selon le moyen : 1° que le jugement refuse 
d'exercer un contrôle de conventionnalité de l'article 188 de la loi organique n° 99-209 du 19 mars 1999 
relative à la Nouvelle-Calédonie au regard des articles 2 et 25 du Pacte international relatif aux droits civils 
et politiques du 16 décembre 1966, 3 du premier protocole additionnel à la Convention européenne de 
sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales et F (devenu 6) du traité de l'Union 
européenne du 7 février 1992, l'article 188 étant contraire à ces normes internationales en tant qu'il exige d'un 
citoyen de la République française un domicile de dix ans pour participer à l'élection des membres d'une 
assemblée d'une collectivité de la République française ; 2° qu'il appartenait subsidiairement au tribunal de 
demander à la Cour de justice des Communautés européennes de se prononcer à titre préjudiciel sur la 
compatibilité de l'article 188 de la loi organique du 19 mars 1999 avec l'article 6 du traité de l'Union 
européenne ; 
Mais attendu, d'abord, que le droit de Mlle Fraisse à être inscrite sur les listes électorales pour les 
élections en cause n'entre pas dans le champ d'application du droit communautaire ; 
Attendu, ensuite, que l'article 188 de la loi organique du 19 mars 1999 a valeur constitutionnelle en ce que, 
déterminant les conditions de participation à l'élection du congrès et des assemblées de province de la 
Nouvelle-Calédonie et prévoyant la nécessité de justifier d'un domicile dans ce territoire depuis dix ans à la 
date du scrutin, il reprend les termes du paragraphe 2.2.1 des orientations de l'accord de Nouméa, qui a lui-
même valeur constitutionnelle en vertu de l'article 77 de la Constitution ; que la suprématie conférée aux 
engagements internationaux ne s'appliquant pas dans l'ordre interne aux dispositions de valeur 
constitutionnelle, le moyen tiré de ce que les dispositions de l'article 188 de la loi organique seraient 
contraires au Pacte international relatif aux droits civils et politiques et à la Convention européenne de 
sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales doit être écarté ; 
 

 

 Constitution et traités internationaux 

• Jurisprudence du Conseil constitutionnel 

 

− Décision n° 2006-543 DC du 30 novembre 2006 :  
Loi relative au secteur de l'énergie, cs. 4 
1. Considérant que les requérants défèrent au Conseil constitutionnel la loi relative au secteur de l'énergie ; 
qu'ils contestent la conformité à la Constitution de son article 39 ; qu'il y a également lieu pour le Conseil 
constitutionnel d'examiner son article 17 ; 

SUR L'ARTICLE 17 : 
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2. Considérant que l'article 17 de la loi déférée modifie l'article 66 de la loi du 13 juillet 2005 susvisée relatif 
aux tarifs réglementés de vente de l'électricité et y insère un article 66-1 ayant le même objet pour le gaz 
naturel ; que le I des articles 66 et 66-1 rend ces tarifs applicables, pour un site donné, aux consommateurs 
non domestiques si ceux-ci ou une autre personne n'ont pas, sur ce site, fait usage de leur liberté de choisir un 
fournisseur d'énergie ; que le II de ces mêmes articles rend les tarifs réglementés applicables aux 
consommateurs domestiques si ceux-ci n'ont pas eux-mêmes exercé leur liberté de choix sur le site concerné 
; que le III de ces mêmes articles oblige notamment les opérateurs historiques qui fournissent, pour un site 
donné, l'une des deux sources d'énergie à proposer aux consommateurs, à l'exception des plus importants, 
une offre au tarif réglementé pour les deux sources d'énergie dans les conditions prévues par le I et le II ; 
qu'en particulier, cette offre doit être faite aux consommateurs domestiques pour l'alimentation de nouveaux 
sites de consommation ; que l'ensemble de ces obligations n'est pas limité dans le temps ; 

3. Considérant que ces dispositions s'insèrent dans une loi ayant pour objet de transposer les directives du 26 
juin 2003 susvisées concernant le marché intérieur de l'électricité ainsi que celui du gaz naturel ; 

4. Considérant qu'aux termes du premier alinéa de l'article 88-1 de la Constitution : « La République 
participe aux Communautés européennes et à l'Union européenne, constituées d'États qui ont choisi 
librement, en vertu des traités qui les ont instituées, d'exercer en commun certaines de leurs 
compétences » ; qu'ainsi, la transposition en droit interne d'une directive communautaire résulte 
d'une exigence constitutionnelle ; 

5. Considérant qu'il appartient par suite au Conseil constitutionnel, saisi dans les conditions prévues par 
l'article 61 de la Constitution d'une loi ayant pour objet de transposer en droit interne une directive 
communautaire, de veiller au respect de cette exigence ; que, toutefois, le contrôle qu'il exerce à cet effet est 
soumis à une double limite ; 

6. Considérant, en premier lieu, que la transposition d'une directive ne saurait aller à l'encontre d'une règle ou 
d'un principe inhérent à l'identité constitutionnelle de la France, sauf à ce que le constituant y ait consenti ; 

7. Considérant, en second lieu, que, devant statuer avant la promulgation de la loi dans le délai prévu par 
l'article 61 de la Constitution, le Conseil constitutionnel ne peut saisir la Cour de justice des Communautés 
européennes de la question préjudicielle prévue par l'article 234 du traité instituant la Communauté 
européenne ; qu'il ne saurait en conséquence déclarer non conforme à l'article 88-1 de la Constitution qu'une 
disposition législative manifestement incompatible avec la directive qu'elle a pour objet de transposer ; qu'en 
tout état de cause, il revient aux autorités juridictionnelles nationales, le cas échéant, de saisir la Cour de 
justice des Communautés européennes à titre préjudiciel ; 

8. Considérant qu'en vertu du 1 des articles 3 des directives susvisées, les États membres doivent veiller à ce 
que les entreprises d'électricité ou de gaz naturel « soient exploitées en vue de réaliser un marché 
concurrentiel » ; qu'ils doivent s'abstenir de toute discrimination pour ce qui est des droits et des obligations 
de ces entreprises ; que, si le 2 des mêmes articles prévoit que les États membres peuvent imposer des 
obligations à ces entreprises dans l'intérêt économique général, notamment en matière tarifaire, ces 
obligations doivent se rattacher clairement à un objectif de service public, être non discriminatoires et 
garantir un égal accès aux consommateurs nationaux ; 

9. Considérant que les dispositions de l'article 17 de la loi déférée concernent les tarifs réglementés, qui se 
distinguent des tarifs spéciaux institués à des fins sociales pour le gaz par l'article 14 de la même loi et pour 
l'électricité par l'article 4 de la loi du 10 février 2000 susvisée ; qu'elles ne se bornent pas à appliquer les 
tarifs réglementés aux contrats en cours mais imposent aux opérateurs historiques du secteur de l'énergie, et à 
eux seuls, des obligations tarifaires permanentes, générales et étrangères à la poursuite d'objectifs de service 
public ; qu'il s'ensuit qu'elles méconnaissent manifestement l'objectif d'ouverture des marchés concurrentiels 
de l'électricité et du gaz naturel fixé par les directives précitées, que le titre premier de la loi déférée a pour 
objet de transposer ; qu'il y a lieu, dès lors, de déclarer contraires à l'article 88-1 de la Constitution les II et III 
des nouveaux articles 66 et 66-1 de la loi du 13 juillet 2005 susvisée, ainsi que, par voie de conséquence, les 
mots « non domestique » figurant dans leur I concernant les contrats en cours ; 
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− Décision n° 2006-540 DC du 27 juillet 2006 :  
Loi relative au droit d'auteur et aux droits voisins dans la société de l'information, cs. 17 
. En ce qui concerne les obligations propres à une loi de transposition : 
16. Considérant que le titre Ier de la loi déférée a pour objet de transposer la directive du 22 mai 2001 
susvisée sur l'harmonisation de certains aspects du droit d'auteur et des droits voisins dans la société de 
l'information ; 
17. Considérant qu'aux termes du premier alinéa de l'article 88-1 de la Constitution : " La République 
participe aux Communautés européennes et à l'Union européenne, constituées d'États qui ont choisi 
librement, en vertu des traités qui les ont instituées, d'exercer en commun certaines de leurs 
compétences " ; qu'ainsi, la transposition en droit interne d'une directive communautaire résulte 
d'une exigence constitutionnelle ; 
18. Considérant qu'il appartient par suite au Conseil constitutionnel, saisi dans les conditions prévues par 
l'article 61 de la Constitution d'une loi ayant pour objet de transposer en droit interne une directive 
communautaire, de veiller au respect de cette exigence ; que, toutefois, le contrôle qu'il exerce à cet effet est 
soumis à une double limite ; 
19. Considérant, en premier lieu, que la transposition d'une directive ne saurait aller à l'encontre d'une règle 
ou d'un principe inhérent à l'identité constitutionnelle de la France, sauf à ce que le constituant y ait 
consenti ; 
20. Considérant, en second lieu, que, devant statuer avant la promulgation de la loi dans le délai prévu par 
l'article 61 de la Constitution, le Conseil constitutionnel ne peut saisir la Cour de justice des Communautés 
européennes de la question préjudicielle prévue par l'article 234 du traité instituant la Communauté 
européenne ; qu'il ne saurait en conséquence déclarer non conforme à l'article 88-1 de la Constitution qu'une 
disposition législative manifestement incompatible avec la directive qu'elle a pour objet de transposer ; qu'en 
tout état de cause, il revient aux autorités juridictionnelles nationales, le cas échéant, de saisir la Cour de 
justice des Communautés européennes à titre préjudiciel ; 
 

− Décision n° 2004-496 DC du 10 juin 2004 :  
Loi pour la confiance dans l'économie numérique, cs. 7 
7. Considérant qu'aux termes de l'article 88-1 de la Constitution : " La République participe aux 
Communautés européennes et à l'Union européenne, constituées d'Etats qui ont choisi librement, en vertu des 
traités qui les ont instituées, d'exercer en commun certaines de leurs compétences " ; qu'ainsi, la 
transposition en droit interne d'une directive communautaire résulte d'une exigence constitutionnelle 
à laquelle il ne pourrait être fait obstacle qu'en raison d'une disposition expresse contraire de la 
Constitution ; qu'en l'absence d'une telle disposition, il n'appartient qu'au juge communautaire, saisi le cas 
échéant à titre préjudiciel, de contrôler le respect par une directive communautaire tant des compétences 
définies par les traités que des droits fondamentaux garantis par l'article 6 du Traité sur l'Union européenne ; 
8. Considérant qu'aux termes du 1 de l'article 14 de la directive du 8 juin 2000 susvisée pour la transposition 
de laquelle est prise la loi déférée : " Les États membres veillent à ce que, en cas de fourniture d'un service 
de la société de l'information consistant à stocker des informations fournies par un destinataire du service, le 
prestataire ne soit pas responsable des informations stockées à la demande d'un destinataire du service à 
condition que : - a) le prestataire n'ait pas effectivement connaissance de l'activité ou de l'information illicites 
et, en ce qui concerne une demande en dommages et intérêts, n'ait pas connaissance de faits ou de 
circonstances selon lesquels l'activité ou l'information illicite est apparente - ou b) le prestataire, dès le 
moment où il a de telles connaissances, agisse promptement pour retirer les informations ou rendre l'accès à 
celles-ci impossible " ; 
9. Considérant que les 2 et 3 du I de l'article 6 de la loi déférée ont pour seule portée d'écarter la 
responsabilité civile et pénale des hébergeurs dans les deux hypothèses qu'ils envisagent ; que ces 
dispositions ne sauraient avoir pour effet d'engager la responsabilité d'un hébergeur qui n'a pas retiré une 
information dénoncée comme illicite par un tiers si celle-ci ne présente pas manifestement un tel caractère ou 
si son retrait n'a pas été ordonné par un juge ; que, sous cette réserve, les 2 et 3 du I de l'article 6 se bornent à 
tirer les conséquences nécessaires des dispositions inconditionnelles et précises du 1 de l'article 14 de la 
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directive susvisée sur lesquelles il n'appartient pas au Conseil constitutionnel de se prononcer ; que, par suite, 
les griefs invoqués par les requérants ne peuvent être utilement présentés devant lui ; 
 

− Décision n° 2000-433 DC du 27 juillet 2000 ;  
Loi modifiant la loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 relative à la liberté de communication, 
cs. 28 
28. Considérant qu'en vertu des dispositions sus-énoncées de l'article 44 de la loi du 30 septembre 1986 dans 
sa nouvelle rédaction, la priorité d'accès des sociétés nationales de programme aux ressources 
radioélectriques de diffusion et de transmission est strictement encadrée ; qu'il appartiendra aux autorités 
administratives et juridictionnelles compétentes de veiller, pour chacune de ces sociétés, au respect du 
droit communautaire de la concurrence ; que la différence de traitement opérée par la loi trouve sa 
justification, dans les limites qui viennent d'être décrites, dans la différence de situation existant entre les 
chaînes privées et les chaînes publiques, compte tenu des missions de service public incombant à ces 
dernières et dont les finalités sont désormais précisées par les articles 3 et 4 de la loi déférée ; qu'il résulte de 
ce qui précède que le grief doit être rejeté ; 

 

− Décision n° 93-321 DC du 20 juillet 1993 :  
Loi réformant le code de la nationalité, cs. 37 
. En ce qui concerne l'article 55 de la Constitution et la règle Pacta sunt servanda : 
35. Considérant que cet article édicte, par insertion dans le code du service national, une disposition selon 
laquelle lorsqu'un Français assujetti aux obligations du service national a simultanément la nationalité d'un 
autre État et qu'il réside habituellement sur le territoire français, il accomplit ces obligations en France ; 
36. Considérant que les députés auteurs de la seconde saisine font grief à cette disposition de méconnaître la 
règle de supériorité des traités sur les lois posée par l'article 55 de la Constitution ainsi que la règle Pacta sunt 
servanda, résultant du quatorzième alinéa du Préambule de la Constitution de 1946, dès lors que celle-ci est 
contraire à une convention franco-algérienne de 1983 ouvrant aux personnes ayant la qualité de national des 
deux pays le libre choix du pays où ils doivent s'acquitter de leurs obligations militaires ; 
37. Considérant que le respect de la règle édictée par l'article 55 de la Constitution s'impose même 
dans le silence de la loi ; qu'il appartient aux divers organes de l'État de veiller dans le cadre de leurs 
compétences respectives à l'application des conventions internationales dès lors que celles-ci restent en 
vigueur ; que, contrairement à ce que soutiennent les auteurs de la saisine, aucune dérogation n'avait ainsi à 
figurer dans la loi ; qu'il ne saurait donc résulter de la disposition contestée une méconnaissance du 
quatorzième alinéa du Préambule de la Constitution de 1946 ; 
 

− Décision n° 91-298 DC du 24 juillet 1991 :  
Loi portant diverses dispositions d'ordre économique et financier, cs. 21 
.Quant au moyen tiré de la méconnaissance d'engagements internationaux : 

21. Considérant qu'aux termes de l'article 55 de la Constitution "les traités ou accords régulièrement ratifiés 
ou approuvés ont, dès leur publication, une autorité supérieure à celle des lois, sous réserve, pour chaque 
accord ou traité, de son application par l'autre partie" ; que, dans le cadre de leurs compétences 
respectives, il incombe aux divers organes de l'État de veiller à l'application des conventions 
internationales ; que s'il revient au Conseil constitutionnel, lorsqu'il est saisi sur le fondement de l'article 61 
de la Constitution, de s'assurer que la loi respecte le champ d'application de l'article 55, il ne lui appartient 
pas en revanche d'examiner la conformité de celle-ci aux stipulations d'un accord international ; que, dès lors, 
il n'y a pas lieu d'examiner la conformité de l'article 7, paragraphe I, de la loi déférée aux stipulations du 
traité instituant la Communauté économique européenne non plus qu'aux actes pris par les institutions 
communautaires sur le fondement de ce traité ; 
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• Jurisprudence administrative et judiciaire 

 

− Conseil d’État, assemblée, 30 octobre 2009, n° 298348, Emmanuelle P. 
(…) 
Considérant que la transposition en droit interne des directives communautaires, qui est une 
obligation résultant du Traité instituant la Communauté européenne, revêt, en outre, en vertu de 
l’article 88-1 de la Constitution, le caractère d’une obligation constitutionnelle ; que, pour chacun de 
ces deux motifs, il appartient au juge national, juge de droit commun de l’application du droit 
communautaire, de garantir l’effectivité des droits que toute personne tient de cette obligation à 
l’égard des autorités publiques ; que tout justiciable peut en conséquence demander l’annulation des 
dispositions règlementaires qui seraient contraires aux objectifs définis par les directives et, pour 
contester une décision administrative, faire valoir, par voie d’action ou par voie d’exception, qu’après 
l’expiration des délais impartis, les autorités nationales ne peuvent ni laisser subsister des dispositions 
réglementaires, ni continuer de faire application des règles, écrites ou non écrites, de droit national qui 
ne seraient pas compatibles avec les objectifs définis par les directives ; qu’en outre, tout justiciable 
peut se prévaloir, à l’appui d’un recours dirigé contre un acte administratif non réglementaire, des 
dispositions précises et inconditionnelles d’une directive, lorsque l’Etat n’a pas pris, dans les délais 
impartis par celle-ci, les mesures de transposition nécessaires ; 
(…) 

 

 

− Conseil d’État, assemblée, 20 octobre 1989, Nicolo 
Considérant qu'aux termes de l'article 4 de la loi n° 77-729 du 7 juillet 1977 relative à l'élection des 
représentants à l'Assemblée des communautés européennes "le territoire de la République forme une 
circonscription unique" pour l'élection des représentants français au Parlement européen ; qu'en vertu de cette 
disposition législative, combinée avec celles des articles 2 et 72 de la Constitution du 4 octobre 1958, 
desquelles il résulte que les départements et territoires d'outre-mer font partie intégrante de la République 
française, lesdits départements et territoires sont nécessairement inclus dans la circonscription unique à 
l'intérieur de laquelle il est procédé à l'élection des représentants au Parlement européen ;  
Considérant qu'aux termes de l'article 227-1 du traité en date du 25 mars 1957 instituant la 
Communauté Economique Européenne : "Le présent traité s'applique ... à la République française" ; 
que les règles ci-dessus rappelées, définies par la loi du 7 juillet 1977, ne sont pas incompatibles avec 
les stipulations claires de l'article 227-1 précité du traité de Rome ;  
Considérant qu'il résulte de ce qui précède que les personnes ayant, en vertu des dispositions du chapitre 1er 
du titre 1er du livre 1er du code électoral, la qualité d'électeur dans les départements et territoires d'outre-mer 
ont aussi cette qualité pour l'élection des représentants au Parlement européen ; qu'elles sont également 
éligibles, en vertu des dispositions de l'article L.O. 127 du code électoral, rendu applicable à l'élection au 
Parlement européen par l'article 5 de la loi susvisée du 7 juillet 1977 ; que, par suite, M. Z... n'est fondé à 
soutenir ni que la participation des citoyens français des départements et territoires d'outre-mer à l'élection 
des représentants au Parlement européen, ni que la présence de certains d'entre-eux sur des listes de candidats 
auraient vicié ladite élection ; que, dès lors, sa requête doit être rejetée ; 
 
 
− Cour de Cassation, chambre mixte, 24 mai 1975, Jacques-Vabre 
Sur le deuxième moyen :  
Attendu qu'il est de plus fait grief a l'arrêt d'avoir déclaré illégale la taxe intérieure de consommation prévue 
par l'article 265 du code des douanes par suite de son incompatibilité avec les dispositions de l'article 95 du 
traité du 24 mars 1957, au motif que celui-ci, en vertu de l'article 55 de la Constitution, a une autorité 
supérieure a celle de la loi interne, même postérieure, alors, selon le pourvoi, que s'il appartient au juge fiscal 
d'apprécier la légalité des textes réglementaires instituant un impôt litigieux, il ne saurait cependant, sans 
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excéder ses pouvoirs, écarter l'application d'une loi interne sous prétexte qu'elle revêtirait un caractère 
inconstitutionnel; que l'ensemble des dispositions de l'article 265 du code des douanes a été édicté par la loi 
du 14 décembre 1966 qui leur a conféré l'autorité absolue qui s'attache aux dispositions législatives et qui 
s'impose a toute juridiction française;  
Mais attendu que le traité du 25 mars 1957, qui, en vertu de l'article susvisé de la Constitution, a une 
autorité supérieure a celle des lois, institue un ordre juridique propre intégré a celui des États 
membres; qu'en raison de cette spécificité, l'ordre juridique qu'il a créé est directement applicable aux 
ressortissants de ces États et s'impose a leurs juridictions; que, des lors, c'est a bon droit, et sans excéder ses 
pouvoirs, que la cour d'appel a décidé que l'article 95 du traite devait être applique en l'espèce, a l'exclusion 
de l'article 265 du code des douanes, bien que ce dernier texte fut postérieur; d'ou il suit que le moyen est mal 
fondé ; 
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Conseil d’État ou Cour de cassation 
 

− Décision n° 77-99 L du 20 juillet 1977 :  
Nature juridique de dispositions contenues dans divers textes relatifs à la Cour de cassation, à 
l'organisation judiciaire et aux juridictions pour enfants 
Le Conseil constitutionnel,  
Saisi le 27 juin 1977 par le Premier Ministre, dans les conditions prévues à l'article 37, alinéa 2, de la Constitution, 
d'une demande tendant à l'appréciation de la nature juridique des dispositions contenues :  
- dans la loi n° 67-523 du 3 juillet 1967 relative à la Cour de Cassation, en son article 1er, à l'alinéa 2, en tant qu'elles 
précisent le nombre des chambres de la Cour de Cassation, et à l'alinéa 3, en ses articles 2, 6, 7, 13 (1er alinéa), 17 et 
18 ;  
- à l'article 6, (1er alinéa), de l'ordonnance n° 58-1273 du 22 décembre 1958 relative à l'organisation judiciaire ;  
- dans l'ordonnance n° 58-1274 du 22 décembre 1958 relative à l'organisation des juridictions pour enfants, en son 
article 1er, au 2ème alinéa de l'article 2 et au 3ème alinéa de l'article 3 ;  
Vu la Constitution, notamment ses articles 34, 37 et 62 ;  
Vu l'ordonnance du 7 novembre 1958, portant loi organique sur le Conseil constitutionnel, notamment ses articles 24, 
25 et 26 ;  
1. Considérant que la Cour de Cassation qui, seule, a pour mission de juger les pourvois contre les décisions 
rendues en dernier ressort par les juridictions judiciaires constitue un ordre de juridiction au sens de l'article 
34 de la Constitution ; que, par suite, ses règles constitutives relèvent également de la compétence du 
législateur ;  
2. Considérant qu'au nombre des dispositions soumises à l'examen du Conseil constitutionnel figurent celles 
des articles 6 et 7 de la loi du 3 juillet 1967 relatives à la composition de la chambre mixte et à la 
composition de l'assemblée plénière ;  
3. Considérant que la Cour de Cassation comporte des chambres spécialisées ainsi qu'une chambre mixte et 
une assemblée plénière ;  
4. Considérant que le rôle de la chambre mixte est de mettre fin à d'éventuelles divergences entre les 
chambres spécialisées ou de départager les magistrats d'une même chambre ; qu'à cette fin, la loi prévoit que 
la chambre mixte réunit sous la présidence du Premier Président ou, si celui-ci est empêché, du président de 
chambre le plus ancien, des magistrats appartenant à au moins deux chambres et qu'elle ne peut statuer qu'en 
présence de tous ses membres ; que ces règles de composition qui ont pour but de permettre à la 
chambre mixte de remplir un rôle unificateur de la jurisprudence au sein même de la Cour de 
Cassation doivent être regardées comme des règles constitutives de cet ordre de juridiction ;  
5. Considérant que la Cour de Cassation a pour mission de dire le droit de façon définitive quand la doctrine 
du premier arrêt de cassation n'a pas été adoptée par la Cour d'appel de renvoi ; que le législateur donne dans 
ce cas compétence à l'assemblée plénière, laquelle, présidée par le Premier Président ou, si celui-ci est 
empêché, par le président de chambre le plus ancien, réunit les présidents, les doyens et des conseillers de 
chacune des chambres spécialisées et ne peut statuer qu'en présence de tous ses membres ; que cette 
composition a pour but d'assurer une certaine stabilité à l'interprétation souveraine de la loi donnée 
par la Cour de Cassation et, ainsi, d'établir la sécurité du droit dans les domaines qui dépendent de 
son contrôle ; que ces règles de composition de l'assemblée plénière doivent, dès lors, être considérées 
comme des règles constitutives de la Cour de Cassation, lesquelles, par application de l'article 34 de la 
Constitution qui réserve au législateur la création de nouveaux ordres de juridiction, ne peuvent être 
établies ou modifiées que par la loi ;  
6. Considérant que les dispositions de l'article 6 de la loi du 3 juillet 1967 qui donnent compétence au 
Premier Président pour constituer la chambre mixte et précisent qu'il agit alors par ordonnance, pour désigner 
les conseillers composant la chambre mixte et précisent qu'il le fait annuellement et sur proposition des 
présidents de chambre et, enfin, pour désigner un conseiller supplémentaire issu de la chambre à laquelle 
appartient le président de la chambre mixte, ainsi que les dispositions de l'article 7 de la même loi qui, d'une 
part, indiquent que la Cour de Cassation compte six chambres et, d'autre part, donnent compétence au 
premier président pour désigner les conseillers siégeant à l'assemblée plénière et précisent qu'il le fait 
annuellement sont relatives à la mise en oeuvre des règles de composition de ces formations et, dès lors, sont 
du domaine du règlement ;  
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7. Considérant que les autres dispositions soumises à l'examen du Conseil constitutionnel, relatives à des 
questions d'organisation judiciaire ou d'administration interne des juridictions, sans lien nécessaire avec la 
nature spécifique de celles-ci, ou à la compétence territoriale de certaines juridictions pénales, ne mettent en 
cause aucune des règles ou aucun des principes fondamentaux que l'article 34 de la Constitution réserve à la 
compétence du législateur ; que dès lors elles sont du domaine du règlement ;  
Décide :  
Article premier :  
Ont le caractère législatif dans la mesure précisée dans les visas et dans les motifs de la présente décision, les 
dispositions susvisées des articles 6 et 7 de la loi n° 67-523 du 3 juillet 1967.  
Article 2 :  
Les autres dispositions soumises à l'examen du Conseil constitutionnel sont de nature réglementaire.  
Article 3 : La présente décision sera notifiée au Premier Ministre et publiée au Journal officiel de la 
République française.  
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Lois du pays de Nouvelle-Calédonie 
 

 Constitution du 4 octobre 1958 

Titre XIII Dispositions transitoires relatives à la Nouvelle-Calédonie
6

 

 

− Article 77 

(al.1) Après approbation de l'accord lors de la consultation prévue à l'article 76, la loi organique7

- (al.2) les compétences de l'État qui seront transférées, de façon définitive, aux institutions de la Nouvelle-
Calédonie, l'échelonnement et les modalités de ces transferts, ainsi que la répartition des charges résultant de 
ceux-ci ; 

, prise après 
avis de l'assemblée délibérante de la Nouvelle-Calédonie, détermine, pour assurer l'évolution de la Nouvelle-
Calédonie dans le respect des orientations définies par cet accord et selon les modalités nécessaires à sa mise 
en œuvre : 

- (al.3) les règles d'organisation et de fonctionnement des institutions de la Nouvelle-Calédonie et 
notamment les conditions dans lesquelles certaines catégories d'actes de l'assemblée délibérante 
« de la Nouvelle-Calédonie »8

- (al.4) les règles relatives à la citoyenneté, au régime électoral, à l'emploi et au statut civil coutumier ; 

 pourront être soumises avant publication au contrôle du Conseil 
constitutionnel ; 

- (al.5) les conditions et les délais dans lesquels les populations intéressées de la Nouvelle-Calédonie 
seront amenées à se prononcer sur l'accession à la pleine souveraineté. 

(al.6) Les autres mesures nécessaires à la mise en oeuvre de l'accord mentionné à l'article 76 sont définies par 
la loi. 

(al.7) « Pour la définition du corps électoral appelé à élire les membres des assemblées délibérantes de la 
Nouvelle-Calédonie et des provinces, le tableau auquel se réfèrent l'accord mentionné à l'article 76 et les 
articles 188 et 189 de la loi organique n° 99-209 du 19 mars 1999 relative à la Nouvelle-Calédonie est le 
tableau dressé à l'occasion du scrutin prévu audit article 76 et comprenant les personnes non admises à y 
participer. »9

 

 

 Loi organique n° 99-209 du 19 mars 1999 portant statut de la Nouvelle-Calédonie 
 
Titre III : Les institutions de la Nouvelle-Calédonie 

Chapitre II : Les lois du pays 
 

− - Article 99 
Modifié par la loi organique n° 2009-969 du 3 août 2009, articles 34, 46  

(al.1) Les délibérations par lesquelles le congrès adopte des dispositions portant sur les matières définies à 
l'alinéa suivant sont dénommées : " lois du pays ". 
                                                      
6
  La loi constitutionnelle n°98-610 du 20 juillet 1998 rétablit un titre XIII. 

7
 Loi organique n° 99-209 du 19 mars 1999 modifiée relative à la Nouvelle-Calédonie ; titre VI du livre II du code des juridictions 

financières. 
8 « de la Nouvelle-Calédonie » inséré par la loi constitutionnelle n° 2007-237 du 23 février 2007.  
9 Alinéa inséré par la loi constitutionnelle n° 2007-237 du 23 février 2007. 
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(al.2) Les lois du pays interviennent dans les matières suivantes correspondant aux compétences exercées par 
la Nouvelle-Calédonie ou à compter de la date de leur transfert par application de la présente loi : 

1° Signes identitaires et nom mentionnés à l'article 5 ; 

2° Règles relatives à l'assiette et au recouvrement des impôts, droits et taxes de toute nature ; 

3° Principes fondamentaux du droit du travail, du droit syndical et du droit de la sécurité sociale ; 
« garanties fondamentales accordées aux fonctionnaires de la Nouvelle-Calédonie et des communes 
» ;10

4° Règles relatives à l'accès au travail des étrangers ; 

 

5° Statut civil coutumier, régime des terres coutumières et des palabres coutumiers ; limites des aires 
coutumières ; modalités de désignation au sénat coutumier et aux conseils coutumiers « , sous 
réserve des dispositions des articles 137, 138 et 138-1 »11

6° Règles concernant les hydrocarbures, le nickel, le chrome et le cobalt ; 

 ; 

7° Règles du droit domanial de la Nouvelle-Calédonie et des provinces, sous réserve des dispositions du 
13o de l'article 127 ; 

8° Règles relatives à l'accès à l'emploi, en application de l'article 24 ; 

9° Règles concernant l'état et la capacité des personnes, les régimes matrimoniaux, les successions et les 
libéralités ; 

10° Principes fondamentaux concernant le régime de la propriété, des droits réels et des obligations 
civiles et commerciales ; 

11° Répartition entre les provinces de la dotation de fonctionnement et de la dotation d'équipement 
mentionnées aux I et II de l'article 181 ; 

12° Compétences transférées et échéancier de ces transferts, dans les conditions prévues à la section 1 du 
chapitre Ier du titre II. 

 

 

− - Article 107 [modifié par l’article 3 de la loi déférée] 
Modifié par la loi organique n° 2009-969 du 3 août 2009, article 47 

 (al.1) Les lois du pays ont force de loi dans le domaine défini à l'article 99. Elles ne sont susceptibles d'aucun 
recours après leur promulgation. 

Les dispositions d'une loi du pays peuvent faire l'objet d'une question prioritaire de constitutionnalité, 
qui obéit aux règles définies par les articles 23-1 à 23-12 de l'ordonnance n° 58-1067 du 7 novembre 
1958 portant loi organique sur le Conseil constitutionnel. 

(al.2) Les dispositions d'une loi du pays intervenues en dehors du domaine défini à l'article 99 ont un caractère 
réglementaire. Lorsqu'au cours d'une procédure devant une juridiction de l'ordre administratif ou de l'ordre 
judiciaire, la nature juridique d'une disposition d'une loi du pays fait l'objet d'une contestation sérieuse, la 
juridiction saisit, par un jugement qui n'est susceptible d'aucun recours, le Conseil d'État qui statue dans les 
trois mois. Il est sursis à toute décision sur le fond jusqu'à ce que le Conseil d'État se soit prononcé sur la 
nature de la disposition en cause. 

(al.3) « Le Conseil d'Etat peut également être saisi par le président du congrès, par le président du 
gouvernement, par le président d'une assemblée de province ou par le haut-commissaire, aux fins de 
constater qu'une disposition d'une loi du pays est intervenue en dehors du domaine défini à l'article 99. »12

                                                      
10 Disposition sur les fonctionnaires insérée par la loi organique n° 2009-969 du 3 août 2009, article 34 

 

11 Réserve insérée par la loi organique n° 2009-969 du 3 août 2009, article 46 
12 Alinéa inséré par la loi organique n° 2009-969 du 3 août 2009, article 47 
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(al.4) « L'autorité qui saisit le Conseil d'Etat en informe immédiatement les autres autorités mentionnées à 
l'alinéa précédent. Celles-ci peuvent présenter leurs observations dans un délai de quinze jours. »13

(al.5) « Le Conseil d'Etat se prononce dans les trois mois de la saisine prévue aux deux alinéas précédents. »

 
14

 

 

 Jurisprudence du conseil constitutionnel 

 

− Décision n° 99-410 DC du 15 mars 1999.  
Loi organique relative à la Nouvelle-Calédonie 
20. Considérant que le chapitre II, qui comprend les articles 99 à 107, est relatif aux "lois du pays", 
délibérations du congrès ayant force de loi ; que l'article 99 définit leur domaine d'intervention ; que les 
articles 100, 101 et 102 déterminent leurs conditions d'adoption ; que l'article 103 institue une procédure de 
nouvelle délibération de tout ou partie de ces lois ; que les articles 104 et 105 définissent les conditions dans 
lesquelles le Conseil constitutionnel peut être saisi et se prononce sur ces lois ; que l'article 106 est relatif à 
leur promulgation ; que l'article 107 fixe leur régime juridique ; 
21. Considérant que l'article 103 ouvre au haut-commissaire, au gouvernement, au président du congrès, au 
président d'une assemblée de province ou à onze membres du congrès la faculté de demander une seconde 
délibération d'une "loi du pays" ou de certaines de ses dispositions dans les quinze jours qui suivent son 
adoption ; 
22. Considérant que l'article 104 dispose qu'une "loi du pays" qui a fait l'objet d'une nouvelle délibération en 
application de l'article 103 peut être déférée au Conseil constitutionnel, aux termes d'une saisine contenant un 
exposé des moyens de fait et de droit qui la fondent, par le haut-commissaire, le gouvernement, le président 
du congrès, le président d'une assemblée de province ou dix-huit membres du congrès, dans les dix jours 
suivant la nouvelle délibération ; 
23. Considérant qu'aux termes de l'article 77 de la Constitution : "...la loi organique détermine... : les règles 
d'organisation et de fonctionnement des institutions de la Nouvelle-Calédonie et notamment les conditions 
dans lesquelles certaines catégories d'actes de l'assemblée délibérante pourront être soumises avant 
publication au contrôle du Conseil constitutionnel..." ; 
24. Considérant que l'article 104 prévoit qu'une "loi du pays" doit avoir fait l'objet d'une nouvelle 
délibération pour être déférée au Conseil constitutionnel et subordonne dès lors la recevabilité du recours à la 
condition que les dispositions contestées d'une "loi du pays" aient fait l'objet d'une nouvelle délibération ; 
que la procédure ainsi instituée, qui met en oeuvre les dispositions précitées de l'article 77 de la Constitution, 
ne méconnaît aucune règle ou principe de valeur constitutionnelle ;  
25. Considérant que l'article 107 définit la nature juridique des "lois du pays", ainsi que la procédure selon 
laquelle il peut être constaté par le Conseil d'État qu'une disposition de "loi du pays" est intervenue en dehors 
des matières mentionnées à l'article 99 ; qu'en pareil cas, la légalité de cette disposition pourra être critiquée 
devant la juridiction administrative compétente ; 
26. Considérant que les dispositions prévues par les articles 99 à 107 sont conformes à la Constitution ; qu'il 
en va de même des autres dispositions du titre III ; 

                                                      
13 Alinéa inséré par la loi organique n° 2009-969 du 3 août 2009, article 47 
14 Alinéa inséré par la loi organique n° 2009-969 du 3 août 2009, article 47 
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Renvoi au pouvoir réglementaire 
 

A - Textes 

 Ordonnance n° 58-1067 du 7 novembre 1958 portant loi organique sur le conseil 
constitutionnel 

 

− - Article 55 
Les modalités d'application de la présente ordonnance pourront être déterminées par décret15

 

 en conseil des 
ministres, après consultation du Conseil constitutionnel et avis du Conseil d'État. 

− - Article 56 [modisifé par l’article 4 de la loi déférée] 
Le Conseil constitutionnel complètera par son règlement intérieur16et17

 

 les règles de procédure applicables 
devant lui édictées par le titre II de la présente ordonnance. Il précisera notamment les conditions dans 
lesquelles auront lieu les enquêtes et mesures d'instruction prévues aux articles 42 et 43 sous la direction d'un 
rapporteur.  

 

B - Jurisprudence du Conseil constitutionnel 
 

− Décision n° 2008-566 DC du 9 juillet 2008 :  
Loi organique relative aux archives du Conseil constitutionnel, cs. 11 
6. Considérant, en troisième lieu, qu'il résulte de l'ensemble des dispositions du  titre VII de la Constitution 
que le constituant a entendu garantir l'indépendance du Conseil constitutionnel ;  
7. Considérant, d'une part, qu'en permettant la libre consultation des archives qui procèdent de l'activité du 
Conseil constitutionnel à l'expiration d'un délai de 25 ans, l'article 1er de la loi organique ne porte pas 
atteinte à l'indépendance du Conseil constitutionnel ;  
8. Considérant, d'autre part, que les articles L. 212-2 et L. 212-3 du code du patrimoine exigent, pour fixer la 
liste des documents  à éliminer, un « accord » entre l'autorité qui les a produits ou reçus et l'administration 
des archives ; que le I de l'article L. 213-3 prévoit que l'autorisation de consulter des documents d'archives 
publiques avant l'expiration du délai de 25 ans est délivrée par l'administration des archives « après accord de 
l'autorité dont émanent les documents » ; qu'un dispositif identique est prévu au II du même article pour 
l'ouverture anticipée des fonds ; que ces dispositions, qui exigent dans chaque cas un accord du Conseil 
constitutionnel, ne portent atteinte ni à l'indépendance de celui-ci, ni au principe de la séparation des 
pouvoirs garanti par l'article 16 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 ;  
9. Considérant, enfin, que le II de l'article L. 212-4 prévoit que la conservation des documents d'archives 
publiques non encore sélectionnés est assurée « sous le contrôle scientifique et technique de l'administration 
des archives » ; que ce contrôle, qui ne confère pas à cette administration de pouvoir de décision, a pour 

                                                      
15 Cf. décret n° 2009-1123 du 17 septembre 2009 relatif aux archives du Conseil constitutionnel 
16 Règlement applicable à la procédure suivie devant le Conseil constitutionnel pour le contentieux de l’élection des 
députés et des sénateurs (publié au JO du 31 mai 1959 et modifié en mars 86, novembre 1987, juillet 1991, 28 juin 
1995) 
17 Règlement applicable à la procédure suivie devant le Conseil constitutionnel pour les réclamations relatives aux 
opérations de référendum (5 octobre 1988)  
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objet d'assister le Conseil constitutionnel dans la protection et la conservation de ses archives ; que, dès lors, 
il ne porte atteinte ni à l'indépendance de ce dernier, ni au principe de la séparation des pouvoirs ;  
10. Considérant, en quatrième lieu, qu'aux termes de l'article 55 de l'ordonnance du 7 novembre 1958, prise 
sur le fondement de l'article 63 précité de la Constitution : « Les modalités d'application de la présente 
ordonnance pourront être déterminées par décret en conseil des ministres, après consultation du Conseil 
constitutionnel et avis du Conseil d'État » ;  
11. Considérant que les renvois à un décret en Conseil d'État, opérés par le dernier alinéa de l'article 
L. 212-1 pour préciser l'action en revendication d'archives publiques, par le I de l'article L. 212-4 pour 
fixer les conditions de versement des archives publiques sélectionnées, par le II de l'article L. 212-4 
pour le dépôt des archives non sélectionnées et par l'article L. 214-10 pour fixer les conditions 
d'interdiction d'accès aux locaux d'archives pour les personnes ayant commis des faits susceptibles 
d'entraîner une condamnation pénale, constituent des modalités d'application du nouvel article 58 de 
l'ordonnance du 7 novembre 1958 susvisée ; que, par suite, conformément à l'article 55 de la même 
ordonnance, les décrets en Conseil d'État applicables aux archives du Conseil constitutionnel devront 
donner lieu à une consultation du Conseil constitutionnel et à une délibération du conseil des 
ministres ;  
12. Considérant que, sous la réserve énoncée au considérant précédent, la loi organique soumise à l'examen 
du Conseil constitutionnel n'est pas contraire à la Constitution, 
 

− Décision n° 2001-445 DC du 19 juin 2001 :  
Loi organique relative au statut des magistrats et au Conseil supérieur de la magistrature 
10. Considérant que le II du même article renvoie à un décret en Conseil d'Etat le soin de fixer, " en fonction 
de l'importance de l'activité juridictionnelle, des effectifs de magistrats et de fonctionnaires des services 
judiciaires et de la population du ressort, la liste des emplois de président et de premier vice-président de 
tribunal de grande instance, ainsi que des emplois de procureur de la République et de procureur de la 
République adjoint, qui sont placés hors hiérarchie " ; que le III abroge, à compter de la publication de cet 
acte réglementaire, les 4° et 5° de l'article 3 de l'ordonnance du 22 décembre 1958 susvisée en vertu desquels 
certains de ces emplois étaient placés hors hiérarchie par la loi organique ; 
11. Considérant qu'eu égard aux critères qu'il a fixés pour la désignation des tribunaux concernés, le 
législateur organique n'a pas méconnu l'étendue de sa compétence ; 
 

− Décision n° 98-396 DC du 19 février 1998 :  
Loi organique portant recrutement exceptionnel de magistrats de l'ordre judiciaire et 
modifiant les conditions de recrutement des conseillers de cour d'appel en service 
extraordinaire 
- SUR L'ARTICLE 9 : 
25. Considérant que le législateur organique a pu prévoir, sans méconnaître sa propre compétence, de 
renvoyer à un décret en Conseil d'État les conditions d'application des articles 1er à 5 de la loi ; qu'il 
appartiendra toutefois au pouvoir réglementaire de fixer les modalités des concours prévus aux articles 1er à 
3 de manière à satisfaire aux réserves formulées dans la présente décision ; 
 

− Décision n° 67-31 DC du 26 janvier 1967 :  
Loi organique modifiant et complétant l'ordonnance n° 58-1270 du 22 décembre 1958 portant 
loi organique relative au statut de la magistrature 
1. Considérant qu'aux termes de l'article 64 de la Constitution "les magistrats du siège sont inamovibles" ; 
que l'ordonnance du 22 décembre 1958 portant loi organique relative au statut de la magistrature reprend, 
dans son article 4, premier alinéa, cette même disposition et, dans son deuxième alinéa, fait du principe ainsi 
posé une application nécessaire en précisant "qu'en conséquence le magistrat du siège ne peut recevoir sans 
son consentement une affectation nouvelle, même en avancement" ; 
2. Considérant que la loi organique dont le texte est, avant sa promulgation, soumis au Conseil 
constitutionnel pour examen de sa conformité à la Constitution, prévoit, dans son article 28, deuxième alinéa, 
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troisième phrase, que "par dérogation aux dispositions de l'alinéa 2 de l'article 4 de la présente loi, les 
conseillers référendaires peuvent être, à l'expiration de leurs fonctions, affectés d'office à un emploi de 
magistrat du siège dans les conditions qui seront fixées par le règlement d'administration publique prévu à 
l'article 80A ci-après" ; 
3. Considérant que la faculté ainsi ouverte au Gouvernement par cette disposition, lorsque les conseillers 
référendaires ont atteint le terme de dix années assigné par la loi à la durée de leurs fonctions, de pourvoir 
d'office à leur affectation n'est pas conforme, s'agissant de magistrats du siège, au principe sus énoncé de la 
Constitution ; 
4. Considérant, par ailleurs, qu'un règlement d'administration publique ne peut fixer les conditions 
d'affectation desdits magistrats sans que la loi organique ait déterminé les garanties de nature à 
concilier les conséquences découlant du caractère temporaire des fonctions de conseiller référendaire à la 
Cour de cassation avec le principe de l'inamovibilité des magistrats du siège ; 
5. Considérant, dès lors, qu'il y a lieu, pour ces motifs, de déclarer non conformes à la Constitution les 
dispositions précitées de l'article 28, deuxième alinéa, troisième phrase, du texte de loi organique soumis à 
l'examen du Conseil constitutionnel et, par voie de conséquence, celles de l'article 80-1 de ce texte, en tant 
qu'elles se réfèrent auxdites dispositions ; 
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